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Nasser Bourita : SM le Roi a fait de
l'Afrique une priorité stratégique constante
de la politique étrangère du Maroc

Sa Majesté le Roi Mohammed
VI a fait de l'Afrique une prio-
rité stratégique constante de la
politique étrangère du Maroc,

a affirmé, lundi à Rabat, le ministre
des Affaires étrangères, de la Coopé-
ration africaine et des Marocains rési-
dant à l’étranger, Nasser Bourita.

S’exprimant à l’occasion de la cé-
lébration de la Journée de l’Afrique,
M. Bourita a mis en avant la profonde
conviction de SM le Roi que l’avenir
du Royaume est lié à l'avenir du Conti-
nent qui ne peut être bâti qu'à travers
les efforts de ses propres fils et le ren-
forcement d'une coopération agissante
entre ses pays, au service de ses popu-
lations.

Dans ce sens, il a souligné la perti-
nence de la thématique choisie, cette
année, pour la célébration de cette
Journée, à savoir "L'intégration et le
développement en Afrique : Accélérer
la connectivité et la coopération inter-
africaine", ajoutant qu’elle reflète la vi-
sion du Souverain, qui n’a eu de cesse
de réaffirmer que l’avenir de l’Afrique
est tributaire de la complémentarité et
de la coopération effectives entre ses
États.

Dans cette perspective, a poursuivi
M. Bourita, cette thématique se veut
un appel franc à la mobilisation glo-
bale et à l’action agissante pour consa-
crer l’intégration africaine, et
concrétiser les ambitions de dévelop-
pement afin de devenir une réalité tan-
gible, à travers le renforcement de la
connectivité et de la coopération éco-
nomique entre les pays africains et

leurs peuples.
Le ministre a relevé aussi que la cé-

lébration de la Journée de l’Afrique ne
revêt pas simplement une portée sym-
bolique mais représente un appel à
agir collectivement et avec responsa-
bilité en vue de raffermir les liens
entre les pays du continent et à hisser
le niveau de coopération économique
interafricaine, comme étant deux pi-
liers majeurs du développement global
et durable.

"Le Maroc ne célèbre pas l’Afrique
un jour par an, le Maroc vit l’Afrique,
investit en Afrique, et croit en
l’Afrique chaque jour", a insisté M.
Bourita, notant que "l’Afrique avance,
se réinvente et impose une nouvelle
lecture d’elle-même au monde".

Et de relever que SM le Roi consi-
dère que "l’Afrique n’est pas un terrain
de compétition, mais un espace de so-
lidarité, de coopération et de co-émer-
gence", insistant sur la nécessité de
renforcer les chaînes de valeur afri-
caines et de transformer localement
les ressources du continent.

"Le diagnostic est têtu : Nous re-
présentons à peine 3 % du commerce
mondial et 17 % seulement de nos
échanges sont intra-africains, alors que
la dépendance chronique aux impor-
tations alimentaires, industrielles,
pharmaceutiques est le propre de
presque tout un chacun en Afrique",
a-t-il relevé.

"Changer cet état de fait n’est plus
une question d’orgueil, mais une ques-
tion de survie. Et le monde, qui
change si vite devant nos yeux, ne

nous attendra pas", a fait remarquer
M. Bourita. "Alors, oui, l’Afrique
bouge, oui, elle attire, oui, elle invente.
Mais, l’Afrique doit désormais accélé-
rer, s’interconnecter, se doter de le-
viers souverains, de chaînes de valeur
intégrées, et d’industries capables de
transformer, chez elle, sa matière pre-
mière", a-t-il soutenu.

Selon M. Bourita, "le Maroc ne
prétend pas détenir de modèle miracle.
Mais, il a fait un choix clair : celui de
l’action, de la constance, et de la parole
tenue", notant que "le Royaume agit
comme un partenaire à long terme, à
l’heure où certains voient les pays afri-
cains frères comme des marchés à
conquérir ou des voix à assujettir".

"Nous ne théorisons pas la solida-
rité, nous la mettons en œuvre. Nous
ne promettons pas, nous construisons.
Nous ne faisons pas que commercer,
nous investissons", a-t-il précisé.

M. Bourita a, à cet égard, rappelé
une série d'initiatives en faveur du
continent, notamment la livraison de
vaccins aux pays africains durant la
pandémie, l'investissement dans les in-
frastructures médicales, éducatives,
agricoles et énergétiques, en plus des
projets phares comme le projet du ga-
zoduc Africain-Atlantique Nigeria-
Maroc, l’initiative des États africains
atlantiques, ou encore l’initiative pour
faciliter l’accès des pays frères du Sahel
à l’Atlantique.

"Notre ambition pour l’Afrique est
connue, elle est sincère, et repose sur
trois principes fondamentaux : solida-
rité active, respect mutuel, et action

concrète", a-t-il assuré, ajoutant que
"Ceci nous fait croire à une Afrique
qui trace ses propres voies, une
Afrique des réalisations et des projets
structurants et non de la rhétorique
stérile et puérile".

Et M. Bourita d'ajouter qu'"il nous
faut passer d’une Afrique des bonnes
intentions à une Afrique des bonnes
pratiques et des bons résultats", faisant
observer que "l’Afrique n’avancera pas
au rythme et sur la trajectoire que
nous lui souhaitons si elle reste la va-
riable d’ajustement d’intérêts étri-
qués".

"Le Maroc croit fermement que
notre continent doit se doter d’un
agenda économique clair, cohérent et
centré sur l’autonomie stratégique, no-
tamment via la transformation et la va-
lorisation de nos matières premières,
la numérisation de nos administrations
pour fluidifier l’intégration, et le ren-
forcement de notre sécurité énergé-
tique, en plus du démantèlement des
barrières tarifaires et non tarifaires qui
freinent la ZLECAf  et du renforce-
ment de notre souveraineté alimen-
taire en développant notre agriculture
pour assurer notre sécurité alimen-
taire", a-t-il expliqué.

Pour le ministre, "il nous faut un
+électrochoc d’intégration+", ajou-
tant que cet "électrochoc ne viendra
pas de l’extérieur. Il viendra de nous
Africains, par nous Africains".

"Le Maroc est prêt à en être le ca-
talyseur. Non pas pour diriger, mais
pour fédérer. Non pas pour s’imposer,
mais pour proposer", a-t-il conclu.

Ac
tu

al
ité
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Pour quiconque comprend les méca-
nismes de la diplomatie et les enjeux
du dossier du Sahara, la nouvelle est
d’une importance capitale : le

Kenya vient de reconnaître, sans équivoque,
le plan marocain d’autonomie comme la
seule approche durable pour résoudre le dif-
férend autour du Sahara. Ce n’est pas une dé-
claration anodine. C’est un tournant. Un
décrochage stratégique. Une défaite politique
majeure pour le Polisario et son faiseur, l’Al-
gérie. C’est, surtout, une confirmation que la
dynamique engagée par le Maroc devient ir-
réversible.

Alignement stratégique

Le 26 mai à Rabat, un communiqué
conjoint scelle l’instant : le Kenya, par la voix
de son Premier ministre et ministre des Af-
faires étrangères Musalia Mudavadi, acte son
soutien officiel au plan d’autonomie proposé
par le Royaume du Maroc pour le Sahara.
Mieux encore, le pays annonce vouloir coo-
pérer avec les Etats partageant cette vision
pour accélérer la mise en œuvre du plan. En
langage diplomatique, cela équivaut à un ral-
liement ferme.

Il faut mesurer la portée d’un tel revire-
ment. Pendant des décennies, Nairobi figu-
rait parmi les soutiens les plus constants du
Polisario. Le Kenya fut l’un des premiers
pays africains à reconnaître la pseudo-
«RASD» au sein de l’Organisation de l’Unité
africaine (OUA). Son revirement confirme
une tendance lourde : l’Afrique n’adhère plus
à la fiction d’un Etat sahraoui indépendant.
Elle parie sur la stabilité, l’intégration et le
développement — trois axes que seul le
Maroc incarne avec crédibilité sur ce dossier.

Gifle diplomatique 

Le soutien kényan au plan marocain
d’autonomie intervient au terme d’une

longue guerre d’influence menée en cou-
lisses. Depuis 2022, Alger a mobilisé tous ses
leviers pour garder Nairobi dans le giron du
Polisario. Trois visites du ministre algérien
des Affaires étrangères, Ahmed Attaf, en
deux ans. Pressions, promesses, deals diplo-
matiques. En vain. Le Maroc, lui, a joué une
partition patiente, structurée, stratégique. Ré-
sultat : la bascule est actée.

Cette gifle est d’autant plus cinglante
qu’elle survient après une série d’indices pré-
curseurs qui, mis bout à bout, annonçaient
déjà la fracture : retrait de la reconnaissance
de l’entité fantoche par le président kényan
dès son arrivée au pouvoir ; ouverture ré-
cente d’une ambassade kényane à Rabat ; vi-
sites de haut niveau dans les provinces du
Sud marocain, notamment à Laâyoune, par
des délégations diplomatiques et écono-
miques kényanes. Le processus était enclen-
ché. Il est aujourd’hui acté.

Projet structurant 

Ce que certains peinent à comprendre,
c’est que le plan marocain d’autonomie n’est
pas une simple offre politique. C’est une vi-
sion d’ensemble, structurée autour de trois
piliers : respect de la souveraineté nationale,
gestion démocratique locale et développe-
ment économique durable. C’est une solu-
tion qui reconnaît la réalité du terrain — des
institutions en place, une stabilité remarqua-
ble, et une implication massive de la popula-
tion sahraouie dans la vie politique et
économique du Royaume.

C’est précisément cette réalité que le
Kenya a constatée. En soutenant ce plan,
Nairobi ne fait pas qu’adopter une position
diplomatique : elle choisit le camp de l’effi-
cacité, de la légitimité et du progrès. Le plan
marocain offre une sortie de crise qui garan-
tit les droits, assure la paix et favorise l’inté-
gration régionale. Aucune autre proposition
sur la table ne présente ce niveau de sérieux.

Le terrain parle 

A ceux qui persistent à croire que la
question du Sahara marocain est gelée, figée
ou irrésolue, il suffit de leur montrer les vi-
sages de Laâyoune et Dakhla. Routes, ports,
aéroports, écoles, hôpitaux, zones indus-
trielles, parcs éoliens. Ce ne sont plus des ter-
ritoires en attente d’un statut. Ce sont des
territoires en mouvement, intégrés dans les
circuits économiques du Maroc et de
l’Afrique. Des lieux de vie, d’investissement,
d’innovation.

Les délégations africaines qui s’y rendent
ne s’y trompent pas. Elles viennent voir de
leurs yeux ce que la propagande séparatiste
tente de masquer : que le Sahara marocain est
une réalité politique, sociale et économique.
Et que la souveraineté marocaine n’est pas une
posture, mais une œuvre quotidienne.

Isolement croissant

Pour les séparatistes, ce revirement du
Kenya est un coup dur. Il faut dire les choses
telles qu’elles sont : le Polisario n’a plus ni pro-
jet, ni feuille de route, ni ancrage populaire réel.
Sa légitimité s’érode chaque jour, même dans
ses propres rangs. Le soutien africain, qui fut
son socle historique, s’effrite. Sa rhétorique
reste figée dans une logique de guerre froide
qui ne parle plus à personne.

Quant à l’Algérie, sa diplomatie paraît en-
fermée dans un automatisme de confrontation.
Elle multiplie les réactions nerveuses, les dé-
marches intempestives, les dénonciations sté-
riles. Mais sur le fond, elle recule. Le projet
algérien de division du Maghreb est à bout de
souffle. L’Afrique n’adhère plus à cette logique
d’hostilité permanente. Elle regarde vers le dé-
veloppement, la stabilité, les échanges Sud-
Sud. Et sur ces terrains-là, c’est le Maroc qui
gagne. 

Basculement continental 

Le choix du Kenya, loin d’être isolé,
s’inscrit dans une lame de fond : la ma-
jorité des Etats africains ne reconnaît
plus la pseudo-”RASD”, ou l’abandonne
progressivement. La carte diplomatique
du Sahara est en train de changer, pro-
fondément. Une trentaine de pays afri-
cains ont déjà ouvert des consulats dans
les provinces du Sud marocain — un
acte fort, un geste de reconnaissance im-
plicite mais concret de la souveraineté du
Maroc.

Le consensus international, salué par
le communiqué de Rabat, est au-
jourd’hui un fait. Ce qui était autrefois
une option parmi d’autres s’impose dés-
ormais comme la seule voie viable et ac-
ceptable. Même les grandes puissances,
de Washington à Madrid, de Paris à Ber-
lin, convergent vers ce constat : le plan
marocain d’autonomie est la seule base
sérieuse de négociation.

L’Afrique choisit la clarté

En actant son soutien à l’initiative ma-
rocaine, le Kenya tourne une page de son
histoire diplomatique et en ouvre une autre,
plus alignée avec les dynamiques actuelles
du continent. Il rejoint le camp des Etats
qui veulent avancer, coopérer, construire.

Le Sahara marocain n’est pas seulement
une question de frontières ou de souverai-
neté. C’est une question de vision pour
l’Afrique. Le continent, désormais, regarde
vers ceux qui bâtissent — pas vers ceux qui
figent. Et c’est là, précisément, que le
Maroc marque des points. Un à un, les
masques tombent. Et l’Afrique, lucide,
choisit la vérité du terrain.

Mehdi Ouassat

Rabat convainc
Alger s’isole

Le Polisario se meurt
Le Kenya adopte sans reśerve le plan marocain d’autonomie comme

fondement de toute solution seŕieuse a ̀la question du Sahara
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Le Salvador réitère son soutien 
à l’intégrité territoriale du Maroc et envisage

l’ouverture d’un consulat à Laâyoune
La République du Salvador a réitéré son soutien à l’intégrité territoriale du Royaume

du Maroc. Cette position a été réaffirmée par le vice-président salvadorien, Félix Ulloa
lors de sa rencontre à Quito, en Equateur, avec le ministre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains résidant à l’étranger, Nasser Bourita, qui a repré-
senté SM le Roi Mohammed VI à la cérémonie de l’investiture du président équatorien
Daniel Noboa.

Cette rencontre entre MM. Ulloa et Bourita a été l’occasion de discuter de la possibilité
d'ouvrir un consulat de la République du Salvador dans la ville de Laâyoune, considérée
comme "étape clé" de la reconnaissance de la souveraineté marocaine sur cette région.

Les deux parties ont, par ailleurs, souligné l’amitié solide unissant le Salvador et le
Maroc, réitérant leur engagement à renforcer les liens diplomatiques et la coopération bi-
latérale.

A cet égard, le vice-président salvadorien a exprimé la volonté de son pays d'appro-
fondir la collaboration avec le Royaume sur des questions d'intérêt commun et d’avancer
ensemble pour réunir les conditions de bien-être pour les deux peuples.
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Le ministre de la Jeunesse, de la
Culture et de la Communication,
Mohamed Mehdi Bensaid, a an-

noncé lundi à la Chambre des représen-
tants, l’élaboration d’un nouveau texte
de loi relatif  au Conseil national de la
presse (CNP).

Ce projet de loi a été examiné par le
gouvernement dans la forme, tandis que
son contenu fera l’objet de discussions
avec les professionnels du secteur dans
le cadre de l’auto-régulation de la profes-
sion.

Répondant à des questions sur "l’au-
torégulation du secteur de la presse", le
ministre a relevé que les conclusions de
l’expérience de l’auto-régulation ont
constitué une source d’élaboration de ce
texte, notant que l’objectif  est d’aboutir
à "un texte garantissant l’autorégulation
et la moralisation de la profession de
presse".

Le ministre s'est attardé, à ce propos,
sur l'expérience d'autorégulation de la
profession journalistique à travers le pro-
cessus qui s'est soldé par l'établissement

du CNP, notant que ce processus, "bien
plus qu’une simple mesure administra-
tive, reflète une prise de conscience pro-
fonde que la liberté de la presse, telle que
garantie par la constitution, ne saurait se
concrétiser qu’à travers des mécanismes
d'autorégulation".

Après avoir souligné que l’auto-régu-
lation vise à consolider la liberté de la
profession et à consacrer le droit consti-
tutionnel de son exercice, il a noté que la
constitution dans son article 28 souligne
l'importance d'organiser le secteur de la

presse sur des bases démocratiques.
L'auto-régulation, a-t-il poursuivi,

vise à protéger la profession contre des
pratiques non-éthiques ou non-profes-
sionnelles qui pourraient ternir sa répu-
tation, telles que les fake news, la
désinformation et d’autres pratiques
mystificatrices négatives.

Et d’ajouter que l’autorégulation n’est
pas l’apanage des journalistes, mais
concerne la société dans son ensemble
en ce sens que la presse est au service de
la société.

Elaboration d'un nouveau texte de loi relatif au CNP
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L’ambassade du Maroc en France
et la délégation permanente du
Royaume auprès de l’UNESCO
ont organisé, lundi soir à Paris,

une cérémonie en célébration de "la Journée
mondiale de l’Afrique", mettant en avant les
richesses du continent, son patrimoine pluriel
et les opportunités qu’il offre au monde.

Cet évènement, célébré à l’ambassade du
Maroc à Paris en présence de plusieurs am-
bassadeurs notamment de pays frères et amis
africains, a constitué un moment fort de dia-
logue et de réaffirmation des valeurs de soli-
darité et de fraternité entre les pays du
continent, mais également avec leurs parte-
naires internationaux.

"L’Afrique ce n’est pas une journée par
an. L’Afrique c’est chaque instant, chaque mi-
nute, chaque jour" de par ses potentialités, sa
diversité et sa contribution à l’économie
mondiale, a fait observer, dans une déclara-
tion à la MAP, l’ambassadrice de Sa Majesté
le Roi en France, Samira Sitail.

Le continent africain "ne se conjugue pas
au futur, tout se passe aujourd’hui, malgré les
difficultés, les retards sur certains sujets, et les
imperfections sur d’autres", a-t-elle dit, ajou-
tant que l'Afrique d'aujourd'hui "s’exprime,
se réinvente, imagine des solutions à ses pro-

blèmes et avance".
L'Afrique "ne demande pas d’aide, elle

propose des partenariats", a, en outre, souli-
gné Mme Sitail, affirmant que "le Maroc est
très fier de contribuer à cette célébration ici
à Paris ".

S'exprimant à cette occasion, l’ambassa-
deur délégué permanent du Maroc auprès de
l’UNESCO, Samir Addahre, a, de son côté,
indiqué que cette journée, placée cette année
sous le thème "La justice pour les Africains
et les personnes d'ascendance africaine à tra-
vers des réparations", représente "une oppor-
tunité significative de rendre hommage à
notre patrimoine commun, de reconnaître
nos remarquables réalisations et de renouve-
ler notre engagement collectif  envers une
Afrique plus forte, plus unie et tournée vers
l’avenir".

Le thème retenu cette année, a-t-il dit,
"nous invite à réfléchir, à nous souvenir et,
surtout, à agir avec détermination alors que
nous construisons un continent pleinement
conscient de sa dignité et maître de son des-
tin".

M. Addahre, également vice-président du
groupe Afrique à l'UNESCO, a, à cet égard,
expliqué que "le Maroc reste déterminé à ren-
forcer son engagement à travers un partena-

riat stratégique entre le Groupe OCP et
l’UNESCO, avec une contribution totale de
6 millions de dollars USD, en soutien à
l’Afrique ".

Il a précisé que cet engagement ambitieux
contribuera directement aux objectifs définis
dans les cinq programmes phares de
l’UNESCO de "Priorité Afrique".

L’ambassadeur a, en outre, souligné que
l’Afrique d’aujourd’hui est fondamentalement
différente de celle des premières années de
son indépendance, notant que le continent
est désormais "ambitieux, dynamique et re-
connu comme un acteur indispensable dans
les affaires mondiales".

Il a également relevé qu’"une conscience
africaine renouvelée émerge, portée par une
génération engagée, créative et connectée à
l’échelle mondiale ", ajoutant que cette jeu-
nesse appelle à une modernisation des poli-
tiques publiques, à une gouvernance plus
adaptée, tout en mettant en avant l’éducation,
la justice sociale et la durabilité.

S’agissant de la participation diploma-
tique à cette cérémonie, M. Addahre a indi-
qué, dans une déclaration à la MAP, que
"l’importance de l’assistance démontre l’inté-
rêt que l’ensemble des chancelleries accor-
dent aujourd’hui à l’Afrique", soulignant que

"le continent est devenu un enjeu stratégique
pour beaucoup".

Il a, en outre, précisé que "le message que
nous souhaitons porter, nous, Marocains,
c’est que l’Afrique doit d’abord compter sur
elle-même", ajoutant que "le continent dis-
pose de tous les atouts pour réussir, à condi-
tion de travailler dans l’unité, la solidarité,
l’interaction et la coopération".

Il a mis en exergue, à ce titre, la Vision de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI par rapport
à l'Afrique, ajoutant que "l’action du Maroc
est saluée ce soir par l’ensemble des ambas-
sadeurs africains présents, en raison de sa sin-
cérité, de sa force et de ses objectifs, qui vont
dans le sens des intérêts des peuples afri-
cains".

Pour sa part, l’ambassadeur de Djibouti
en France, doyen du groupe des ambassa-
deurs africains à Paris, Ayeid Mousseid Yahya,
a salué l'initiative marocaine de célébrer
l'Afrique à Paris.

Cette célébration à l’ambassade du Maroc
constitue une preuve du lien profond qui unit
le Royaume à la grande famille africaine, a-t-
il dit, notant que ce geste de réunir l’ensemble
des ambassadeurs, y compris ceux auprès de
l’UNESCO, traduit une volonté d’unité.

Il a, en outre, affirmé que les diplomates
africains à Paris ont la responsabilité de "faire
entendre une voix africaine forte, diverse et
résolument tournée vers l’avenir", mettant en
avant le rôle du groupe des ambassadeurs
africains à Paris qui "regroupe plus de 50 pays
et incarne un continent jeune, dynamique et
en pleine transformation".

M. Yahya a, en outre, salué le rôle central
de la diaspora africaine en France, qui contri-
bue au rayonnement du continent à travers
ses parcours individuels et ses réussites dans
les domaines sportifs, culturels et écono-
miques.

"Cette journée est aussi l’occasion de
commémorer le 62ème anniversaire de la
création de l’Organisation de l’unité africaine,
devenue l’Union africaine", a-t-il rappelé, sou-
lignant l’importance de se remémorer le
passé, ses difficultés, mais surtout "célébrer
les avancées présentes et penser à ce que nous
léguerons aux générations futures".

La soirée a été ponctuée par des perfor-
mances artistiques mettant à l’honneur les
cultures africaines, avec notamment des
danses traditionnelles d’Afrique de l’Ouest et
des prestations de Dakka Marrakchia et des
fusions de gnawa et de musiques africaines,
illustrant la diversité et la richesse du patri-
moine culturel du continent.

A Paris, le Maroc célèbre la richesse
et le patrimoine pluriel de l’Afrique
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La mise en œuvre des dispositions
du protocole territorial de prise
en charge des enfants en situation
de vulnérabilité constitue un pas

qualitatif  vers la consécration du concept
de la justice adaptée aux enfants et une
forte impulsion pour le renforcement de
la protection sociale des enfants, a affirmé,
lundi à Skhirat, le procureur général du
Roi près la Cour de cassation, président du
Ministère public, Hicham Balaoui.

S'exprimant lors d'une rencontre natio-
nale consacrée au suivi de la mise en
œuvre des dispositions du "Protocole ter-
ritorial de prise en charge des enfants en
situation de vulnérabilité", organisée par
la Présidence du Ministère Public en par-
tenariat avec le Fonds des Nations unies
pour l'enfance (UNICEF), M. Balaoui a
souligné que la prise en charge des enfants
en situation de vulnérabilité ne relève pas
uniquement de la responsabilité du pou-
voir judiciaire, mais elle se partage entre
l'ensemble des parties prenantes.

"L'adoption de ce protocole et sa mise
en œuvre au niveau territorial constitue
une étape clé dans le renforcement du sys-
tème de la protection sociale et judiciaire
des enfants, et représente un outil pratique
pour la consécration d'une justice adaptée
à l'enfant, fondée sur la proactivité, la
coordination et l’efficacité", a-t-il en-
chaîné.

En vue d'atteindre cet objectif, la Pré-
sidence du Ministère Public a œuvré, dans
le cadre de l'exécution de sa politique pé-
nale dans le domaine de l'enfance, à ren-
forcer les capacités des magistrats tout en
favorisant l'appropriation des questions

prioritaires en matière de protection de
l'enfance, dans le respect du principe de
l'intérêt supérieur de l'enfant.

De même, M. Balaoui a évoqué l'éla-
boration d'un ensemble de documents
pratiques et d'orientation relatifs à cette
catégorie, citant dans ce cadre le guide sur
l'écoute et l'accueil de l'enfant, le guide des
indicateurs d'efficacité de la performance
judiciaire dans toutes les étapes de la prise
en charge des enfants, le guide des critères
de prise en charge des enfants en situation
de migration, ainsi que le guide sur les in-
dicateurs d'identification des enfants vic-
times de la traite des êtres humains.

Ces instruments contribuent à conso-
lider les capacités des magistrats du Minis-
tère public et à assurer des prestations
adaptées à l'enfant à même de préserver
son intérêt supérieur, a-t-il dit.

Par ailleurs, le Procureur général du
Roi près la Cour de cassation a mis en
avant le rôle des commissions locales et
régionales dans la prise en charge des en-
fants, en tant qu'acteurs actifs dans la
coordination institutionnelle entre les dif-
férents intervenants dans la protection ju-
diciaire de l'enfant, eu égard à leurs rôles
dans l’élaboration des plans d'action et le
maintien d'une communication perma-
nente entre l'autorité judiciaire et les autres
départements et associations de la société
civile opérant dans ce domaine, outre
l'identification des défis et obstacles rela-
tifs aux processus de prise en charge né-
cessitant des interventions tant aux
niveaux régional que central. Il a relevé
également que le protocole territorial dé-
taille le processus de prise en charge des

enfants dans le cadre de la protection ju-
diciaire, comprenant l’identification de la
situation de l’enfant et la mise en œuvre
de mesures de protection d’urgence et
d’évaluation de son état, permettant ainsi
de prendre des décisions adaptées à sa si-
tuation.

Et d’ajouter que le processus garantit
à l’enfant l’accès à divers services néces-
saires à sa réhabilitation et à son intégra-
tion, incluant le soutien psychologique et
médical, la réhabilitation sociale, le renfor-
cement des compétences, la formation,
ainsi que l'appui technique et matériel.

Soulignant l’importance de la coordi-
nation entre les intervenants dans le do-
maine de la protection de l’enfance, M.
Balaoui a mis en avant la vision claire pro-
posée par ce protocole.

Il a signalé que ce dernier définit les
mécanismes de coordination concernés et
leur champ d’action, articulés autour de
deux niveaux principaux, à savoir la mise
en œuvre territoriale des politiques pu-
bliques par les organes locaux, d'une part
et la prise en charge directe des groupes
cibles, assurée par l’autorité judiciaire à
travers les commissions régionales et lo-
cales de prise en charge des femmes et des
enfants, de l'autre.

Organisée sur deux jours, cette ren-
contre vise à élaborer un débat constructif
et efficace pour soutenir la coordination
et la complémentarité entre les parcours
de protection sociale et judiciaire. Elle re-
pose sur les rôles joués par les commis-
sions provinciales au niveau des
préfectures et des provinces, ainsi que par
les commissions régionales de prise en

charge des enfants au niveau des juridic-
tions. Les discussions portent également
sur les contraintes et les difficultés pou-
vant entraver cette coordination et sur les
moyens de les surmonter.

Le programme de cette rencontre in-
clut une session plénière pour présenter le
bilan de la mise en œuvre du protocole à
l’échelle nationale. Deux sessions interac-
tives sont aussi prévues : la première
consacrée au parcours de prise en charge
judiciaire et à ses services, et la seconde au
parcours de protection sociale et aux ser-
vices de prévention et d’hébergement. Ce
conclave constitue une opportunité pour
identifier et analyser les besoins requis à
chaque étape de vulnérabilité vécue par
l’enfant, mettre en lumière les efforts sec-
toriels déployés pour y répondre et cerner
les lacunes afin de garantir une mise en
œuvre optimale des dispositions du proto-
cole territorial.

Elle s’inscrit dans le cadre de la dyna-
mique nationale lancée en 2024, qui a
abouti à la signature du protocole territo-
rial le 27 mai 2024 à l’occasion de la Jour-
née nationale de l’enfant par la Présidence
du ministère public et plusieurs départe-
ments gouvernementaux concernés, en
partenariat avec l’Observatoire national
des droits de l’enfant et l’Union nationale
des femmes du Maroc et avec le soutien
technique de l’UNICEF.

Le protocole territorial vise à unifier le
parcours de prise en charge des enfants en
situation de vulnérabilité, à renforcer la
convergence entre les interventions judi-
ciaires et sociales et à garantir aux enfants
une prise en charge intégrée.

Hicham Balaoui : Le protocole territorial sur les enfants en 
vulnérabilité, une consécration d'une justice adaptée à leur situation
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Il y a, au cœur de toute ambition de 
développement, un principe discret 
mais cardinal : la gouvernance. Non 

comme une mécanique froide d’orga-
nigrammes et de règlements, mais 
comme une architecture vivante du 
lien entre pouvoir et responsabilité, 
entre décision et redevabilité. C’est elle 
qui, dans l’ombre ou la lumière, trace 
les lignes de force d’un pays, d’une or-
ganisation, d’une communauté. Car 
gouverner, ce n’est pas seulement ad-
ministrer : c’est donner forme au pos-
sible, rendre audible la voix des 
oubliés, équilibrer les rapports de force 
pour que nul ne soit condamné au si-
lence ou à la marge. 

Quand la gouvernance vacille, tout 
l’édifice tremble. Le développement 
devient alors un château de cartes — 
instable, inéquitable, prêt à s’effondrer 
au premier souffle de crise. Mais 
lorsqu’elle s’enracine dans l’éthique, la 
transparence et la participation, la gou-
vernance devient un socle. Un souffle 
collectif. Elle transforme la méfiance en 
confiance, le désordre en cohérence, 
l’exclusion en engagement. Elle donne 
à chaque citoyen la sensation, rare et 
précieuse, de compter. De pouvoir 
peser sur ce qui advient. 

C’est là toute la promesse d’une 
gouvernance juste : elle ne garantit pas 
seulement des décisions efficaces — 
elle incarne une vision du monde où le 
pouvoir ne s’accapare pas, il se par-
tage. Et ce partage-là, lorsqu’il est sin-
cère et structurant, devient le ferment 
d’un développement qui ne laisse per-
sonne derrière. Inclusif. Équitable. Ré-
silient. Un développement à hauteur 
d’humain. Seulement, une gouver-
nance transparente sans action est un 
mirage. Une action sans transparence 
est un danger. C’est dans leur union, 
dans cet équilibre entre lumière et 
mouvement, que se construit une gou-
vernance véritablement au service du 
développement — une gouvernance 
qui éclaire et qui avance. 

 
Gouvernance et transparence  
 
Gouverner, ce n’est pas simple-

ment décider. C’est savoir voir clair au 
bon moment, discerner les signaux fai-
bles au milieu du bruit, capter l’invisi-
ble avant qu’il ne devienne crise. C’est 
pourquoi les États investissent des for-
tunes dans la collecte de données, dans 
l’analyse stratégique, dans la veille per-
manente. Les organisations, elles, mo-
bilisent cabinets d’études, consultants, 
baromètres d’opinion, pour choisir où 
se positionner, comment réagir, quand 
agir. Mais dans cette course à l’infor-
mation extérieure, on oublie souvent 
l’essentiel : la lucidité intérieure. Car 
toute entité — qu’elle soit individuelle 
ou collective — ne peut prétendre 
avancer sans oser se regarder en face. 
Sans miroir. Sans vérité crue. 

C’est ici que l’archétype de l’Om-
bre, tel que proposé par Jung1, devient 
plus qu’un concept psychologique : il 
devient un outil politique, stratégique, 
vital. À l’échelle d’un individu, l’Om-
bre renferme tout ce qui a été refoulé, 
ignoré, mis de côté — mais aussi ce qui 
sommeille, ce qui attend d’être réveillé 
: les forces brutes, les élans créateurs, 
les parts inavouées de notre puissance. 
Ce n’est pas ce qui est mal. C’est ce qui 

est enfoui. Ce que nous ne voulons pas 
voir mais qui nous gouverne tout de 
même. Transposée au niveau d’une or-
ganisation ou d’un État, cette Ombre 
prend la forme de l’opposition poli-
tique, du contre-pouvoir, du regard cri-
tique. Son rôle n’est pas de saboter ni 
de s’opposer pour s’opposer, mais 
d’incarner cette partie de la réalité que 
le pouvoir en place ne veut pas ou ne 
peut pas voir. Elle est là pour remettre 
du réel dans le récit, pour rappeler que 
tout pouvoir qui ne se confronte pas à 
sa propre ombre court vers l’illusion — 
et l’illusion, tôt ou tard, engendre la 
chute. 

Ainsi, une gouvernance véritable-
ment mature, qu’elle soit publique ou 
privée, ne se contente pas d’accumuler 
des données pour nourrir sa vision du 
monde. Elle apprend à se regarder 
dans le noir, à écouter ce qui dérange, 
à faire de l’Ombre non pas une enne-
mie, mais une alliée dans la quête de 
lucidité et d’équilibre. Car c’est dans 
cette confrontation féconde que nais-
sent les décisions les plus justes, les 
plus humaines, les plus durables. Aller 
vers l’ombre ou intégrer le message de 
l’opposition 

 
Passage à l’action  
par les trois M 
 
Un système de gouvernance sans 

passage à l’action, c’est comme une 
arme laissée sur une étagère, chargée 
de potentiel mais vidée de sa puis-
sance. C’est une promesse sans incar-
nation, une volonté suspendue dans 
les limbes de l’intention. Or, gouverner 
ce n’est pas seulement penser, antici-
per, organiser. C’est faire. C’est traduire 
la pensée en mouvement. Mais l’ac-
tion, pour être juste et féconde, ne se 
décrète pas. Elle exige des fondations 
solides, ce que l’on pourrait appeler les 
Trois M — Moyen, Méthode, Motiva-
tion — sans lesquels toute velléité de 
transformation s’épuise avant même 
d’avoir vu le jour. 

D’abord, il y a le Moyen. Un rêve 
sans ressource reste un mirage. Une 

décision sans bras, sans outils, sans 
souffle reste lettre morte. Un système 
de gouvernance doit disposer des res-
sources nécessaires, des compétences 
humaines, des leviers matériels, des 
appuis financiers. Sans cela, même les 
décisions les plus éclairées tombent 
dans le silence des rapports non appli-
qués, des lois non exécutées, des pro-
jets figés bien présentés mais jamais 
incarnés. 

Ensuite vient la Méthode. Car l’in-
tention ne suffit pas. Toute action de-
mande une architecture. Une manière 
de faire. Un art de déployer, d’agencer, 
de coordonner. Il faut une stratégie 
claire, des étapes structurées, des pro-
cédures adaptées. Gouverner sans mé-
thode, c’est construire sans plan — et 
courir le risque de s’effondrer au pre-
mier choc, au premier imprévu, à la 
première résistance. La méthode, c’est 
le squelette invisible de toute action qui 
dure. 

Mais est un moteur plus subtil, 
plus fragile, et pourtant plus décisif en-
core : la Motivation. Car sans elle, tout 
le reste s’effrite. On peut avoir les 
moyens, les outils, les plans — mais si 
le cœur n’y est pas, si le sens fait défaut, 
rien ne bouge vraiment. La motivation, 
c’est cette flamme intérieure qui relie 
l’action au « pourquoi ». C’est elle qui 
fait qu’on agit non par contrainte, mais 
par conviction. Elle ne se décrète pas, 
elle se cultive. Elle se nourrit de vision, 
de valeurs, de causes plus grandes que 
soi. Sans elle, les décisions s’empilent 
mais ne s’enracinent pas. Elles passent, 
mais ne transforment rien. 

Ainsi, une gouvernance authen-
tique, vivante, transformatrice, ne peut 
se contenter d’un des M en oubliant les 
autres. Il faut les trois. Le moyen 
comme bras, la méthode comme co-
lonne, la motivation comme souffle. 
Sans cette trinité, l’action chancelle. 
Avec elle, elle s’enracine. Et c’est dans 
cette union — du possible, du structuré 
et du désiré — que naissent les vérita-
bles actes de transformation. Ceux qui 
déplacent les lignes. Ceux qui chan-
gent les vies.  

Gouvernance et piège  
d’efficacité  
 
Le plus grand risque qu’un sys-

tème de gouvernance puisse prendre 
n’est pas l’erreur de stratégie, ni même 
l’échec d’un programme. Non. Le vé-
ritable risque, plus insidieux, plus pro-
fond, c’est le refus d’intégrer l’autre, cet 
autre qui nous dérange, qui nous défie, 
qui nous reflète. Cet autre que l’on éva-
cue sous prétexte d’efficacité, d’optimi-
sation, de rationalisation de l’effort. 
Mais cet autre, en réalité, n’est autre 
que notre propre ombre — cette part 
que l’on préfère ignorer pour préserver 
le confort de la ligne droite, l’illusion 
d’une direction unique, limpide, incon-
testée. 

Car gouverner, ce n’est pas domi-
ner la complexité par la simplification. 
C’est accueillir l’inconfort de la nuance. 
C’est oser se regarder dans un miroir 
qui ne flatte pas, qui révèle les angles 
morts, les contradictions, les vérités in-
conciliables. Mais qui dit vérité ? 
Qu’est-ce qu’une vérité dans un 
monde fragmenté ? Lakoff2 le rappelle 
avec justesse : ce que nous croyons 
vrai, ce n’est pas ce qui est, mais ce qui 
nous aide à survivre, à avancer, à coha-
biter. Nos vérités ne sont pas absolues, 
elles sont fonctionnelles. Elles nous 
guident comme des boussoles silen-
cieuses, discrètes mais puissantes. Elles 
orientent nos décisions, nos amours, 
nos indignations, nos révoltes. 

Mais qu’advient-il si ces vérités 
sont incomplètes ? Si elles ne reflètent 
qu’un pan de la réalité, soigneusement 
sélectionné pour nous rassurer ? Alors, 
elles ne nous guident plus — elles nous 
enferment. Elles deviennent des pri-
sons dorées où l’on tourne en rond, 
convaincus d’avancer. Et c’est souvent 
au détour d’un événement, d’une crise, 
d’un surgissement imprévu, que cette 
prison se fissure. Que l’on se rend 
compte que l’on a marché non vers le 
réel, mais vers son propre reflet. 

Voilà pourquoi une gouvernance 
lucide ne peut se construire sans un 
dialogue constant avec l’altérité, sans 
une place faite à l’ombre, sans cette ca-
pacité à accueillir les vérités multiples 
sans les opposer, mais en les tressant en 
un récit commun, imparfait mais vi-
vant. Une gouvernance qui ne se re-
garde pas seulement dans ses rapports 
de performance, mais dans le regard 
de ceux qu’elle n’entend pas encore. 
C’est dans cette tension-là — entre ce 
que l’on croit être vrai, et ce que l’on n’a 
pas encore compris — que réside l’in-
telligence politique la plus fine. Celle 
qui, au lieu de trancher, tisse...  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par Abderrazak Hamzaoui   
Email : hamzaoui@hama-co.net 

www.hama-co.net 
1 Carl Gustave Jung:   the archetype 

and the collective unconscious 
2 George Lakoff, Metaphors we lived by 

Quand la gouvernance devient  
moteur de développement 

L’art de gouverner c’est faire sens, faire lien et faire acte 
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La Russie accuse l'Ukraine d'intensifier ses frappes pour saboter leurs négociations

Le dirigeant du Parti socialiste fran-
çais Olivier Faure a dénoncé lundi
soir le "génocide" commis actuel-

lement selon lui par Israël à Gaza, rejoi-
gnant pour la première fois clairement
écologistes et communistes sur ce sujet.

"Le gouvernement de Benjamin Ne-
tanyahu commet un génocide", a déclaré
M. Faure devant des centaines de mili-
tants de gauche réunis à Paris.

Un terme que le patron du PS fran-
çais n'utilisait pas directement jusqu'ici,
et qu'il a assumé lundi de dire "haut et
fort".

"Le génocide est caractérisé dès lors
qu'il y a une intentionnalité. Les membres
du gouvernement israélien multiplient les
déclarations en ce sens (...) Cette poli-
tique est hélas pensée, planifiée et même
revendiquée", a souligné M. Faure.

"Heureux de voir toutes les tendances
du PS rallier notre position contre le gé-
nocide à Gaza (...) Mieux vaut tard que
jamais", a ironisé en réaction le leader du
parti La France insoumise (LFI), à gauche
du PS, Jean-Luc Mélenchon sur X.

Aucun élu de La France insoumise,
formation très impliquée dans la défense
de la cause palestinienne et qui a rapide-
ment utilisé le mot génocide pour quali-

fier la situation à Gaza, n'était présent aux
côtés des trois dirigeants de gauche lundi
soir.

Pour Fabien Roussel, le patron du
PCF, à l'origine de ce rassemblement, le
fait que la France ne reconnaisse pas un
Etat de Palestine est "une honte faite à
l'histoire diplomatique de notre pays".

Paris est déterminé à reconnaître un
Etat de Palestine, avait souligné mardi
dernier le chef  de la diplomatie française
Jean-Noël Barrot. Une reconnaissance
qui devrait intervenir lors de la confé-
rence internationale co-présidée par la
France et l'Arabie saoudite pour relancer
une solution pacifique au conflit israélo-
palestinien dite "à deux Etats", qui se
tiendra du 17 au 20 juin.

Israël a intensifié son offensive à
Gaza le 17 mai, dans le but affiché de li-
bérer les derniers otages, de prendre le
contrôle de tout Gaza et d'anéantir le
mouvement islamiste palestinien Hamas,
dont l'attaque sans précédent sur le sol is-
raélien le 7 octobre 2023 a déclenché la
guerre.

Ces derniers jours, la Défense civile à
Gaza a rapporté quotidiennement des di-
zaines de morts, dont des enfants, dans
le pilonnage israélien du petit territoire de
plus de deux millions d'habitants.

Les habitants de l'enclave, assiégée
depuis plus de 19 mois, manquent de tout
- nourriture, eau, carburant et médica-
ments - après plus de deux mois d'un blo-
cage total de l'aide humanitaire, qu'Israël
n'a que partiellement levé lundi dernier.

Les accusations de "génocide" contre
Israël se multiplient, venant de l'ONU, de
groupes de défense des droits humains,
et de pays de plus en plus nombreux. Is-
raël les rejette.

Moscou a accusé mardi Kiev
d'intensifier ses attaques aé-
riennes pour faire échouer "le
processus de négociations"

entre les deux pays, après un week-end de
frappes massives en Ukraine que la Russie
voit comme une "réponse".

Sous pression américaine pour mettre
fin au conflit lancé par l'assaut russe en fé-
vrier 2022, la Russie et l'Ukraine ont tenu
en mai des pourparlers à Istanbul, qui n'ont
pas permis de réelle percée.

Ces derniers jours, l'Ukraine a accusé la
Russie d'avoir mené des attaques aériennes
d'une ampleur record, tuant notamment 13
personnes dimanche.

Les attaques ont conduit le président
américain Donald Trump, qui veut une fin
au conflit aussi vite que possible, à estimer
que son homologue russe Vladimir Poutine
était "devenu complètement fou".

Le ministère russe de la Défense a af-
firmé mardi que c'était l'Ukraine, soutenue
par "certains pays européens", qui avait
"pris une série de mesures provocatrices vi-
sant à faire échouer le processus de négo-

ciations", citant la multiplication des "at-
taques à l'aide de drones et de missiles"
contre des installations civiles en Russie de-
puis le 20 mai dernier.

Le porte-parole du Kremlin, Dmitri
Peskov, a ensuite affirmé que les actions de
Kiev étaient "clairement en dissonance avec
la volonté de paix".

Le comportement des Européens, qui
soutiennent militairement l'Ukraine, "ne
contribue en rien à un règlement pacifique",
a-t-il ajouté.

L'Ukraine a dit, elle, avoir été visée par
des attaques aériennes russes massives ces
derniers jours.

Dimanche, 13 civils, dont trois enfants
de la même famille, ont péri dans des at-
taques de missiles et drones russes, selon
Kiev.

Les attaques de lundi n'ont pas fait de
morts, mais elles ont impliqué 355 drones,
un "record" depuis le début du conflit, a af-
firmé l'armée de l'air ukrainienne.

Le ministère russe a assuré que ses pro-
pres frappes en Ukraine étaient une "ré-
ponse" à des attaques de drones ukrainiens

ayant fait des victimes civiles russes.
La Russie affirme toujours ne viser que

des installations liées à l'armée en Ukraine,
même si des villes entières ont été ravagées
par son assaut.

Des attaques d'une telle ampleur met-
tent à rude épreuve la défense antiaérienne
de l'Ukraine qui commence, selon des mé-
dias occidentaux, à manquer sérieusement
de moyens pour les repousser.

Le président ukrainien Volodymyr Ze-
lensky a dénoncé lundi "le sentiment d'im-
punité" de la Russie, appelant les
Occidentaux à renforcer leurs sanctions.

Le chancelier allemand Friedrich Merz
a créé une certaine confusion lundi en an-
nonçant qu'il n'y avait "plus de limites de
portée" pour les armes occidentales livrées
à l'Ukraine, qu'elle était donc libre d'utiliser
pour frapper en profondeur dans le terri-
toire russe.

Il a clarifié ses propos mardi en expli-
quant qu'il évoquait simplement des levées
de restrictions de portée déjà annoncées par
certains alliés ces derniers mois, et non de
nouvelles.

Donald Trump s'est, lui, gardé de pro-
mettre des actions concrètes contre Vladi-
mir Poutine, avec lequel il a parlé au
téléphone la semaine dernière.

Le Kremlin a minimisé lundi les ré-
centes critiques du président américain
contre son homologue russe, les attribuant
à une "surcharge émotionnelle" touchant
"tout le monde".

Washington appelle à un cessez-le-feu
inconditionnel, ce que veut aussi Kiev, mais
pas Moscou.

La Russie part du principe que les négo-
ciations doivent se faire "simultanément"
aux combats. L'Ukraine voit cette position
comme une preuve que le Kremlin cherche
à jouer la montre pour profiter de son avan-
tage sur le champ de bataille.

Le ministère russe de la Défense a en-
core revendiqué mardi la prise d'un village
de la région ukrainienne de Donetsk, dans
l'est, Stara Mykolaïvka.

Les frappes en Ukraine se poursuivaient
par ailleurs mardi, les autorités régionales du
pays faisant état d'attaques russes ayant
blessé des civils dans le sud et le nord-est.

Les socialistes français s'unissent aux communistes
et écologistes pour dénoncer un “génocide” à Gaza
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La croissance de l'économie natio-
nale atteindrait 3,5% en 2025 et 

3,6% en 2026, grâce aux avancées dans 
l'industrie et les services, et à la reprise 
du secteur agricole après plusieurs an-
nées de sécheresse, a indiqué, lundi à 
Casablanca, Luis Dalmau Taules, éco-
nomiste Afrique & Moyen-Orient chez 
Allianz Trade. 

M. Dalmau Taules, qui animait une 
conférence organisée par Allianz 
Trade au Maroc pour discuter des der-
nières perspectives économiques mon-
diales et marocaines, a présenté les 
défis économiques actuels, en mettant 
en lumière l'incertitude persistante 
causée par la politique commerciale 
des Etats-Unis, qui continue de pertur-
ber le commerce mondial. 

Réunissant des journalistes de la 
presse marocaine, cette conférence a 
été l'occasion de souligner que l'im-
pact direct de la guerre commerciale 
sur le Maroc est limité en raison de la 
faible exposition des exportations ma-
rocaines au marché américain et de 
l'exclusion des engrais de l'augmenta-
tion des tarifs. Cependant, il pourrait 
y avoir un impact plus important par 
l'exposition indirecte du marché ma-
rocain aux Etats-Unis via l'économie 
européenne, rapporte la MAP. 

Les efforts de relocalisation des en-
treprises européennes pour réduire les 

risques liés à la Chine et aux Etats-
Unis peuvent bénéficier au Maroc, en 
le positionnant potentiellement 
comme un hub clé de relocalisation 
pour accéder au marché européen à 
des coûts plus bas que ceux en Europe.  

Le secteur automobile, en pleine 
expansion, pourrait profiter particuliè-
rement de ces efforts de relocalisation 
des chaînes de valeur, notamment de 
la part d'acteurs chinois. 

De plus, les ports marocains, dont 
celui de Casablanca, ont tiré parti des 
perturbations du trafic maritime inter-
national, notamment la fermeture 
temporaire du canal de Suez. Avec les 
investissements adéquats, ces infra-
structures pourraient devenir des 
hubs commerciaux mondiaux connec-
tant l'Europe, l'Afrique, l'Asie et les 
Amériques. 

Le tourisme, quant à lui, poursuit 
son essor. Les arrivées internationales 
ont atteint un niveau record en 2024, 
tendance appelée à se renforcer en 
2025, consolidant la place du Maroc 
comme destination majeure du tou-
risme mondial. 

Cette conférence a été également 
l'occasion de jeter la lumière sur la ré-
cente enquête d'Allianz Trade qui a été 
menée auprès de 4.500 exportateurs 
dans neuf pays représentant 60% du 
PIB mondial. Cette enquête révèle que 

60% des entreprises prévoient un im-
pact négatif de la guerre commerciale 
et 45% anticipent une baisse de leur 
chiffre d'affaires à l'export.  

Pour faire face à ces tensions, les 
entreprises adoptent des stratégies de 
"friendshoring", diversifiant leurs par-
tenaires commerciaux et reconfigurant 
leurs chaînes logistiques. Elles explo-
rent aussi des itinéraires maritimes al-
ternatifs pour maîtriser les coûts 
douaniers.  

Le découplage entre les Etats-Unis 
et la Chine se poursuit, stimulant l'in-
térêt pour l'Europe et l'Amérique la-
tine comme alternatives commerciales 
viables. 

Allianz Trade est le leader mondial 
de l'assurance-crédit commercial et un 
spécialiste reconnu dans les domaines 
de la caution, des recouvrements, du 
crédit commercial structuré et du 
risque politique. Son réseau d'intelli-
gence propriétaire repose sur un accès 
instantané aux données de plus de 289 
millions d'entreprises.  

Basé à Paris, Allianz Trade est pré-
sent dans plus de 40 pays avec 5.800 
employés. En 2024, son chiffre d'af-
faires consolidé était de 3,8 milliards 
d'euros et les transactions commer-
ciales mondiales assurées représen-
taient 1.400 milliards d'euros 
d'exposition.  

Perspectives économiques pour le Maroc 

L'industrie, les services et la reprise agricole 
soutiennent la croissance en 2025 et 2026 

A

Managem améliore son 
chiffre d'affaires au  
premier trimestre 2025 

 
Le groupe Managem a réalisé 

un chiffre d'affaires (CA) de 2.324 
millions de dirhams (MDH) au 
premier trimestre 2025, en crois-
sance de 20% par rapport à la 
même période en 2024. 

Cette performance s'explique 
principalement par la hausse des 
revenus liés à l'or, à l'argent et au  
cuivre, portée par une améliora-
tion des cours de vente (+28% 
pour l'or, +35% pour l'argent et 
+11% pour le cuivre) et la reprise 
des opérations polymétalliques 
sur le site de Guemassa, suspen-
dues au premier trimestre 2024 
pour des travaux sur la digue pa-
rasismique, indique un communi-
qué de Managem. 

Elle est également attribuable 
à l'augmentation des volumes de 
production de cobalt, fait savoir la 
même source, ajoutant que les 
prix ont commencé à se redresser, 
soutenus par la décision de la Ré-
publique démocratique du Congo 
d'en interdire l’exportation. 

Concernant les investisse-
ments réalisés au cours du pre-
mier trimestre, ils s'établissent à 
1.504 MDH, dont 65% ont été al-
loués aux travaux de construction 
des projets Tizert au Maroc et 
Boto au Sénégal, tous deux en 
phase finale d'achèvement. Les 
premières productions commer-
ciales sont attendues au second 
semestre 2025, rapporte la MAP. 

Managem poursuit, par ail-
leurs, la mise en œuvre de son 
plan stratégique, avec plusieurs 
avancées notables, dont la finali-
sation de la cession de la mine 
d'Oumejrane le 8 janvier 2025 
dans le cadre de l'optimisation du 
portefeuille d'actifs et la conclu-
sion d'un partenariat stratégique 
avec le groupe Barrick pour l'ex-
ploration aurifère au Sénégal. 

Il s'agit aussi des avancées si-
gnificatives sur les projets de mé-
taux de la transition énergétique 
(sulfate de cobalt, sulfate de man-
ganèse), ainsi que sur le dévelop-
pement du projet de gaz naturel 
Tendrara. 

Pour ce qui est de l'endette-
ment net, il s'établit à 11.901 
MDH, en hausse de 1.629 MDH 
comparativement à fin 2024, reflé-
tant l'effort d’investissement sou-
tenu pour accompagner la 
stratégie de croissance. 
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L'Indice des prix à la 
consommation (IPC) des 

ménages de la ville d'Al Ho-
ceima a augmenté de 0,9% en 
mars dernier, par rapport au 
mois précédent, et de 1,8% en 
glissement annuel. 

L’indice des prix des pro-
duits alimentaires a augmenté 
de 1,7% en mars dernier par 
rapport à février, en raison de 
l’augmentation des prix du 
"Poisson et fruits de mer" de 
12,8%, des "Légumes" de 
7,3%, des "Fruits" de 1,7%, des 
"Eaux minérales, boissons ra-
fraîchissantes et jus de fruits 
et de légumes" de 0,6%, des 
"produits alimentaires non 
classés ailleurs" de 0,3%, et 
des "Huiles et graisses" et du 
"Sucre, confiture, miel, choco-
lat et confiserie" de 0,2% pour 
chacun deux, indique une 
note de la direction régionale 
du Haut-commissariat au 
plan (HCP). 

En revanche, la variation 
mensuelle de l'indice des pro-
duits non alimentaires a 
décru de 0,2%, suite à la 
baisse des prix des divisions 
des "Articles d’habillement et 

chaussures" de 1%, du "Trans-
port" de 0,6%, et des "Biens et 
services divers" et des "Meu-
bles, articles de ménages et 
entretien courant du foyer" de 
0,2% pour chacun deux. 

Par ailleurs, la hausse des 
prix des "Logements, eau, 
électricité et autres combusti-
bles" de 0,3% et "Restaurants 
et hôtels" de 0,2%, et la stag-
nation des indices des autres 
divisions n’ont pas impacté 
l'évolution générale, précise 
la même source. 

Sur un an, l’indice des prix 
des produits alimentaires a 
augmenté de 3,5% en mars 
2025, sous l'effet de la hausse 
des prix des "légumes" de 
8,4%, des "Viandes" de 6,7%, 
des "fruits" de 5,6%, du 
"Tabac" de 3,6%, du "Sucre, 
confiture, miel, chocolat et 
confiserie" de 1%, du "Poisson 
et fruits de mer" de 0,5% et du 
"Café, thé et cacao" et des 
"Huiles et graisses" de 0,4% 
pour chacun deux, rapporte 
la MAP.  

Par ailleurs, la diminution 
des prix du "Pain et céréales" 
de 1,3%, du "Lait, fromage et 

œufs" de 0,9%, des "Produits 
alimentaires non classés ail-
leurs" de 0,5% et des "Eaux 
minérales, boissons rafraîchis-
santes et jus de fruits et de lé-
gumes" de 0,3% n’a pas 
affecté l’évolution générale. 

La variation annuelle de 
l'indice des produits non ali-
mentaires a diminué de 0,3%, 

alors que la variation des prix 
des divisions qui constituent 
les produits non alimentaires 
a fluctué entre une diminu-
tion de 5,9% pour la division 
du "Transport" et une aug-
mentation de 5% pour la divi-
sion des "Logements, eau, 
électricité et autres combusti-
bles". 

L’IPC est l'instrument de 
mesure de l'inflation. Il contri-
bue au suivi et à l'analyse de 
la situation économique, et 
constitue un élément essentiel 
pour la mise en place de la 
politique financière et l'in-
dexation des contrats entre les 
différents partenaires socio-
économiques.  

Al Hoceima: L'IPC en hausse 
de 0,9% en mars dernier 

Une délégation économique et insti-
tutionnelle de la région de la Catalogne 
(nord-est de l’Espagne) effectuera, du 27 
au 29 mai, une mission au Maroc dans 
le but de renforcer les relations écono-
miques et commerciales avec le 
Royaume. 

Organisée par la Confédération pa-
tronale du travail de la Catalogne 
(FDT), en partenariat avec le Conseil 
économique Maroc-Espagne (CE-
MAES), cette mission s’inscrit dans le 
cadre des efforts visant à promouvoir 

les échanges entre les acteurs écono-
miques espagnols et marocains dans 
des secteurs à fort potentiel tels que 
l’automobile, l’innovation technolo-
gique, les infrastructures, les finances et 
le commerce, indique lundi la FDT dans 
un communiqué. 

Au cours de cette mission, la déléga-
tion espagnole tiendra une série de ren-
contres avec des institutions 
marocaines, dont le Centre régional 
d’investissement de Tanger, le ministère 
de l’Investissement, de la Convergence 

et de l’Evaluation des politiques pu-
bliques et Casablanca Finance City, rap-
porte la MAP. 

Des visites de sites industriels stra-
tégiques, notamment Tangier Automo-
tive City et la Technopole de Nouaceur, 
figurent également à l’agenda de ce dé-
placement, selon la même source. 

La délégation est formée d’une tren-
taine d’entrepreneurs représentant des 
secteurs stratégiques à fort potentiel de 
coopération, spécialisés en logistique in-
ternationale, en gestion douanière, en 

ingénierie, en construction, en chimie 
durable, ainsi qu’en solutions numé-
riques (SaaS) et en production indus-
trielle de matériaux techniques. 

Cette mission s’inscrit dans la straté-
gie de projection internationale de la 
FDT, qui ambitionne de favoriser la 
création de partenariats économiques 
durables, de rapprocher les écosystèmes 
productifs marocain et catalan, et d’en-
courager un dialogue interrégional 
entre l’Europe, l’Afrique et le Moyen-
Orient.  

Une délégation catalane en mission économique au Maroc

Dans le cadre du projet stratégique d’alimentation 
électrique du complexe portuaire Nador West Med 
(NWM), l’Office national de l’électricité et de l’eau po-
table (ONEE) vient de procéder à la mise sous tension, 
avec succès, de la première ligne 225 kV reliant le 
poste 225/60kV de Selouane au site de Nador West 
Med. 

D’une longueur de 31 kilomètres, cette ligne à très 
haute tension constitue un maillon essentiel du dis-
positif principal d’alimentation électrique du nouveau 
port Nador West Med, précise l’ONEE dans un com-
muniqué. 

Sa réalisation a mobilisé d’importants moyens hu-
mains et techniques ainsi que l’appui efficace des au-

torités locales, ce qui a permis de réaliser l’ouvrage 
dans les délais impartis, explique la même source. 

Cette nouvelle ligne, qui permettra d’alimenter 
l’usine de fabrication des pâles d’éoliennes AEOLON, 
premier industriel à s’installer au niveau du Port 
NWM, s’inscrit dans le cadre d’un vaste projet d’ali-
mentation électrique du complexe portuaire, mené 
par l’ONEE, rapporte la MAP. 

Ces infrastructures permettront de satisfaire dura-
blement les besoins en énergie électrique aussi bien 
du complexe portuaire que des futures industries qui 
s’y implanteront, constituant ainsi un levier majeur 
pour le développement économique de la région 
orientale et du Royaume, note le communiqué. 

L’ONEE annonce la mise en service de la ligne d’alimentation électrique du complexe portuaire Nador West Med
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La 32ème édition du Festival de la 
musique gharnatie d’Oujda s’est 

ouverte, dimanche soir au Théâtre 
Mohammed VI, sous le thème "La 
musique gharnatie, de la conserva-
tion à la valorisation". 

Placée sous le Haut patronage 
de SM le Roi Mohammed VI, cette 
manifestation culturelle de trois 
jours, organisée par le ministère de 
la Jeunesse, de la Culture et de la 
Communication- Département de 
la culture - vise à contribuer à la 
préservation de la musique gharna-
tie et à sa transmission aux généra-
tions montantes. 

Elle a également pour objectifs 
de conforter la place de ce patri-
moine artistique comme un impor-
tant affluent culturel, qui contribue 
au développement et à la créativité, 
ainsi que de soutenir son rayonne-
ment aux niveaux national et inter-
national, à travers des 
performances artistiques et des ren-
contres intellectuelles qui valorisent 
ce patrimoine culturel authentique. 

Le festival, initié en partenariat 
avec la wilaya de l'Oriental, le 
conseil régional et la commune 
d'Oujda, ambitionne aussi d’offrir 
un espace de dialogue entre les pra-
ticiens et les parties intéressées par 
ce genre musical, et à encourager la 
formation des jeunes et leur partici-
pation à la dynamique de préserva-
tion du patrimoine, à travers des 
mécanismes innovants alliant tradi-
tion et modernité. 

Lors de la cérémonie d'ouver-

ture, les mélomanes ont été gratifiés 
d’un spectacle de haute volée célé-
brant la richesse de la musique 
gharnatie, animé par la troupe Nas-
saim gharnata (Ribat Al Fath) et 
l'Association de la troupe anda-
louse pour la musique, le théâtre et 
la littérature d'Oujda. 

La cérémonie a également été 
marquée par le vibrant hommage 
rendu aux artistes Nadia Mechrafi 
et Jilali Salhi, en reconnaissance de 
leurs contributions remarquables à 
la préservation de ce patrimoine et 
à sa transmission aux générations 
montantes. 

Le directeur régional de la cul-
ture par intérim dans la région de 

l'Oriental, Yassine Abdellaoui, a 
souligné, dans une déclaration à la 
MAP, que le thème retenu pour 
cette édition s'inscrit dans le droit fil 
de la stratégie du ministère visant à 
préserver le patrimoine culturel im-
matériel, à renforcer son rôle dans 
le développement durable et à 
consolider la prise de conscience 
quant à l'importance de cet héritage 
culturel, en plus de motiver les ar-
tistes, les groupes musicaux et les 
chercheurs à créer et à innover dans 
le domaine de la musique gharna-
tie. 

Il a ajouté que le festival tend à 
offrir un espace de rencontre et de 
partage d'expériences, à encourager 

l'implication des jeunes dans la pro-
motion de ce patrimoine et à stimu-
ler la recherche académique et les 
initiatives artistiques, visant à enra-
ciner et à moderniser la musique 
gharnatie, notant que cette édition 
est marquée par un programme 
riche et diversifié qui confère au fes-
tival une dimension à la fois éduca-
tive, culturelle et promotionnelle. 

De son côté, Nasreddine Chi-
hab, chef de la troupe Nassaim 
gharnata, a mis l’accent sur l’impor-
tance de préserver cet art en enga-
geant les jeunes à travers de 
nouvelles approches basées sur la 
participation collective et l’appren-
tissage interactif, soulignant qu'il 
encourage les membres de son 
groupe à combiner chant et mu-
sique afin de créer une ambiance 
collective et renforcer les liens artis-
tique et émotionnel avec ce genre 
musical. 

Le programme de cette édition 
du festival comprend des soirées ar-
tistiques avec la participation de 
troupes de la musique gharnatie de 
diverses villes du Royaume et des 
expositions parallèles en lien avec 
ce genre musical (habits, instru-
ments et ouvrages), en plus de 
concours, ateliers et dédicaces. 

Cette édition connaît aussi la 
participation de chercheurs, d’uni-
versitaires et d’acteurs associatifs 
pour mettre en évidence les moyens 
de promouvoir la musique gharna-
tie et de renforcer sa présence dans 
le paysage culturel national. 
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Oujda vibre au rythme du  
32ème Festival de la musique gharnatie 
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Le rideau est tombé, lundi soir à 
Rabat, sur la 9e édition du Festival du 
cinéma en espagnol, avec la projection 
du long métrage "La Estrella Azul" 
(L'étoile bleue), du réalisateur espagnol 
Javier Macipe. 

Le film raconte l'histoire de Mauricio 
Aznar, un célèbre musicien espagnol 
qui parcourt l'Amérique latine pour re-
nouer avec sa vocation artistique. Il y 
rencontre Don Carlos, un artiste âgé qui, 
bien qu'il soit l'auteur de certaines des 
chansons les plus célèbres du folklore 
de son pays, n'arrive pas à sortir de la 
précarité. De leur rencontre naît un duo 
extravagant et chimérique. 

S’exprimant lors de la cérémonie de 
clôture, le conseiller culturel de l’ambas-
sade d’Espagne à Rabat, José María 
Davó Cabra, a souligné que le festival a 
pour objectif de rapprocher le public 
marocain des cultures variées des pays 
qui partagent cette magnifique langue 
qu’est l’espagnol, parlée par quelque 
600 millions de personnes. 

Il a ajouté que, grâce à cette manifes-
tation, le public a eu l’opportunité de 
rire, de s’émouvoir et de découvrir une 

diversité de genres allant des comédies, 
aux drames, en passant par les docu-
mentaires, rappelant que le cinéma de-
meure un reflet de la vie. 

Pour sa part, la cheffe des activités 
culturelles de l’Institut Cervantès de 
Rabat, Olvido Salazar-Alonso, a relevé, 
dans une déclaration à la MAP, que le 

festival qui incarne une grande diversité 
culturelle a attiré un large public. 

Elle a ajouté que l’institut a oeuvré 
en étroite collaboration avec les ambas-
sades ibéro-américaines pour organiser 
ce festival qui a constitué une vitrine il-
lustrant la richesse et la diversité des ci-
némas hispanophones. 

Le Festival du cinéma en espagnol, 
qui s'est tenu du 6 au 26 mai, a été mar-
qué par la projection de plusieurs œu-
vres cinématographiques, telles que "La 
vida en gris" (Mexique), "Hasta en las 
mejores familias" (Chili), "La casa de 
mamá Icha" (Colombie), "Tocar y lu-
char" (Venezuela), "La familia Reyna" 
(République dominicaine) et "Mucha-
chos: la película de la gente" (Argen-
tine), "Cipactli. La diosa cocodrilo" 
(Salvador), "Matar a un muerto" (Para-
guay), "Despierta mamá" (Panama), 
"AM-PM" (Cuba) et "El bien esquivo" 
(Pérou). 

Organisé en collaboration avec plu-
sieurs ambassades latino-américaines 
accréditées à Rabat, cette manifestation 
culturelle s'inscrit dans le cadre d’un en-
gagement commun pour la promotion 

Clôture à Rabat du 9ème Festival du cinéma en espagnol
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L’ambassade du Maroc en Azer-
baïdjan a célébré la Journée de 

l'Afrique en organisant la 2e édition 
des Journées du cinéma africain à 
Bakou, mettant en lumière la richesse 
et la diversité culturelle du continent 
à travers le 7e art. Cet événement, 
tenu du 23 au 25 mai, illustre l’enga-
gement du Maroc pour la promotion 
de la culture africaine par le biais du 
cinéma. 

Organisée en partenariat avec la 
Fondation du Festival du cinéma 
africain de Khouribga et avec le sou-
tien du Centre d’affaires «Land-
mark», cette édition a présenté six 
films primés venus de Zambie, du 
Zimbabwe, du Cameroun, du Mo-
zambique, du Mali et de la Tanzanie. 

Dans une allocution prononcée à 
cette occasion, l’ambassadeur du 
Maroc en Azerbaïdjan, Mohamed 
Adil Embarch, a indiqué que cette 
initiative vise à faire découvrir la ri-
chesse artistique et la diversité cultu-
relle du continent, à travers un 
cinéma authentique, résilient et en-
gagé. 

S’inscrivant dans la Vision de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, que 
Dieu L’assiste, en faveur d’une coo-
pération Sud-Sud solidaire, cette ini-
tiative met également en lumière des 

pays africains non représentés diplo-
matiquement en Azerbaïdjan. L’évé-
nement a attiré un public nombreux 
et varié composé d’étudiants, de pas-
sionnés de cinéma, de journalistes, 

de diplomates et de membres de la 
communauté expatriée, qui ont ex-
primé leur satisfaction et leur en-
chantement pour l’organisation de 
cette manifestation.

La grande finale du concours "Ci-
néma en classe", organisée dans le 

cadre du projet éducatif "Madrastna", 
s’est clôturée lundi à Casablanca par 
une cérémonie de remise des prix aux 
jeunes lauréats. 

Ainsi, le Grand Prix du meilleur 
film a été attribué à "Réflexion rétrac-
tée" de la région de Rabat-Salé-Kénitra, 
tandis que le Prix de la meilleure réali-
sation est revenu à "Rêves reportés" (ré-
gion de Laâyoune-Sakia El Hamra), 
alors que le Prix du meilleur scénario a 
récompensé "Conflit" (région de Dakhla 
Oued-Ed-dahab). 

Le jury a également décerné une 
mention spéciale au court-métrage "Vi-
siteur infiltré" de la région de Souss-
Massa. Enfin, le Prix du public a été 
attribué à "La Renaissance", un film 
porté par la région de l’Oriental. 

Dans une déclaration à la MAP, le 
réalisateur Nabil Ayouch, président du 
jury, a salué l’enthousiasme et l’engage-
ment des jeunes participants, tout en 
soulignant l’importance de cette initia-
tive, menée en partenariat avec le mi-
nistère de l’Education nationale, du 
Préscolaire et des Sports, ainsi que la 
Fondation Ali Zaoua. 

Il a rappelé que ce programme a 
permis, tout au long de l’année scolaire, 
de sensibiliser les élèves à la lecture de 

l’image, à l’analyse filmique et à l’exer-
cice de la pensée critique à travers le 
prisme du cinéma. 

"Aujourd’hui, nous sommes réunis 
pour célébrer le cinéma avec la jeunesse 
marocaine. Il est essentiel de redonner 
aux jeunes le goût de voir des films 
dans leur intégralité, de les aider à com-
prendre le monde à travers une œuvre 
longue, loin des formats courts omni-
présents sur les réseaux sociaux", a-t-il 
déclaré en marge de la cérémonie. 

Selon lui, cette initiative a éveillé 
chez les élèves une véritable envie de 
créer et de s’exprimer, donnant nais-
sance à un concours national dont les 
douze courts-métrages finalistes, réali-
sés par de jeunes talents marocains, ont 
révélé des regards uniques porteurs 
d’identités singulières. 

M. Ayouch a, par ailleurs, annoncé 
la reconduction de cette expérience ar-
tistique et pédagogique à travers une 
nouvelle édition dédiée à l’improvisa-
tion théâtrale, précisant qu’une grande 
finale dans ce registre est prévue dans 
deux jours. 

L’événement a célébré les courts-
métrages réalisés par des élèves issus 
de collèges pionniers répartis entre les 
douze régions du Royaume, dans le 
cadre d’un programme innovant alliant 
apprentissage et création cinématogra-

phique. 
Dans ce contexte, le jury a salué la 

qualité cinématographique des produc-
tions présentées, soulignant l’originalité 
des scénarios, la pertinence de la mise 
en scène et l’engagement sincère des 
élèves sur des thématiques actuelles et 
sensibles telles que le harcèlement sco-
laire, l’immigration clandestine, la pau-
vreté ou encore les dynamiques 
sociales. 

La finale nationale du concours "Ci-
néma en classe" marque l’aboutisse-
ment d’une phase régionale tenue du 19 
avril au 13 mai, qui a mobilisé des mil-

liers d’élèves à travers tout le Royaume. 
Le projet "Madrastna" s’articule au-

tour de deux modules complémen-
taires. Il s'agit du module "Cinéma", qui 
vise à développer chez les élèves le sens 
critique, la capacité d’analyse et la nar-
ration à travers la projection de films 
marocains et internationaux, ainsi que 
la réalisation de courts-métrages origi-
naux. 

Le module "Improvisation théâ-
trale", pour sa part, encourage le travail 
collaboratif, la spontanéité et l’expres-
sion orale et corporelle, dans un cadre 
ludique et structuré. 

Journée de l'Afrique en Azerbaïdjan 

Le Maroc célèbre  
le continent par le 7ème art

Clap de fin pour la grande finale du concours "Cinéma en classe" 

Bouillon de culture
Festival  

 
La 26ème édition du Festival international 

de luth de Tétouan se tiendra, du 29 au 31 
mai, à l'initiative du ministère de la Jeunesse, 
de la Culture et de la Communication - Dé-
partement de la culture. 

Cette édition, organisée en partenariat 
avec la province, le conseil provincial et la 
commune de Tétouan, sous le thème "Lueurs 
de tolérance", intervient dans un contexte par-
ticulier marqué par la désignation de Tétouan 
comme capitale méditerranéenne de la cul-
ture et du dialogue pour 2026. 

Selon un communiqué des organisateurs, 
cet événement se déroulera cette année dans 
plusieurs espaces culturels, en plus de la pro-
jection de ses activités sur un écran installé à 
la Place Moulay El Mehdi, notant que cette 
édition offre une somptueuse programmation 
mêlant spectacles, performances musicales et 
expériences artistiques, avec la participation 
d’artistes d’Australie, d’Egypte, de Bahreïn, 
de Chine, du Soudan, de Turquie, d’Espagne, 
de Syrie et du Maroc, qui feront vibrer le pu-
blic de la Colombe blanche. 

Cette manifestation sera marquée par des 
performances artistiques inédites et un hom-
mage rendu aux maîtres du luth au Maroc, 
ainsi que la remise du prix Ziryab des vir-
tuoses, une master class sur le luth chinois 
(Pipa) et le luth dans sa forme maroco-anda-
louse, et des lectures poétiques à Dar El Gha-
zouani, en coordination avec la Maison de la 
poésie de Tétouan. 

Au programme figurent également des 
rencontres avec les stars de cette édition à la 
médina de Tétouan, reflétant l’authenticité de 
la ville et affirmant sa position en tant que 
centre de rayonnement culturel, de coexis-
tence et de créativité.
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Etude maître Abdelaziz
Ennahal
Notaire

405, Bd Al Qods, Résidence
Asskane Al Anik

Hay Al Omaria, 1er étage
n°05 Casablanca

Tél : 05.22.21.75.79
Fax : 05.22.21.76.95

Aux termes d’un acte au-
thentique en date du
07/05/2025, aux rapports
de Me. Abdelaziz Annahal,
notaire à Casablanca, il a été
établi les statuts d’une so-
ciété à responsabilité limité
dont les caractéristiques
sont les suivantes : 
1) Dénomination : Wolo «
SARL »
2) Objet : La société a pour
objet, au Maroc qu’à l’étran-
ger, pour son compte que
pour le compte de tierce
personnes physiques ou
morales toutes opérations
suivantes : 
- L’achat et la vente des vê-
tements et ses dépendances
et de ses accessoires.
- La fabrication et la com-
mercialisation en détail ou
en gros de tous types et
genres et articles des vête-
ments et ses accessoires
pour homme et femmes et
enfants, soit sur place ou li-
vraison à domicile.
Et plus généralement,
toutes opérations commer-
ciales, industrielles, finan-
cières, mobilières et
immobilières se rattachant
directement ou  indirecte-
ment au développement de
la société.
3) Siège social : Casablanca,
593, boulevard Al Qods,
Oulad Taleb, Aïn Chock
RDC
4) Durée : 99 ans à compter
de l’inscription au registre
de commerce, sauf dissolu-
tion anticipée ou de proro-
gation.
5) Capital social : Est fixé :
100.000,00 dhs.
6) Gérance : Nommée gé-
rante de la société pour une
durée illimitée, madame
Kaoutar Lekfey CIN N° :
BK106576.
Le dépôt légal a été déposé
au tribunal de commerce de
Casablanca en date du
26/05/2025 sous  le
n°973537.

N° 3545/PA_____________
« NADOR DES COMPTES

SARL »
CONSTITUTION

I/ Aux termes d'un ASSP en
date du 04/03/2025 à
NADOR, il a été établi les
statuts d'une S.A.R.L D’AU
dont les caractéristiques
sont : 
DENOMINATION: «SA-
FIARETAIL » SARL D’AU
OBJET SOCIAL    :   
1- MARCHAND EN DE-
TAIL DE BAS BONNETRIE
DE QUALITE FINE.
2- MARCHAND DE TEX-
TILE, HABILLEMENT,
CUIR ET CHAUSSURES.
SIEGE SOCIAL: RUE 2 N° 9
BLOC A OULED BOU-
TAYEB, NADOR
DUREE   : 99 ANS.
CAPITAL    : Fixé à
100.000,00 dhs :
- MR. JAYHI MOHAMED

… .1000 parts
GERANCE : Confiée à MR.
JAYHI MOHAMED
EXERCICE SOCIAL : Du
1er   Janvier  au  31   décem-
bre.
BENEFICES : 5 % à la ré-
serve légale, le solde est sui-
vant décision de L’AG soit
distribué soit reporté soit
mis en réserve.

II/ Le dépôt légal a été   ef-
fectué au Tribunal de pre-
mière instance de Nador, Le
21/03/2025 N° 9928 et Re-
gistre de Commerce N°
29113.
POUR AVIS, EXTRAIT ET
MENTION

N° 3423/PA_____________
MOGA DOREPICES -

SARL
ICE : 002341919000062

La collectivité des associés,
après avoir pris connais-
sance du projet formé par
M. Mme. SOUAD HAM-
ZAOUI que :
1. Mme. SOUAD HAM-
ZAOUI cède 1000 parts sur
les 1000 parts qu’il possède
à M. KHALID EZZAHRI
2. Démission de Mme.
SOUAD HAMZAOUI en
qualité de gérante
3. Nomination de M. KHA-
LID EZZAHRI, en qualité
de nouveau gérant
4. Le dépôt légal a été effec-
tué au Greffe du Tribunal
de Commerce de Casa-
blanca le 19/05/2025, sous
numéro :972118
Pour extrait et mention gé-
rance

N° 3424/PA_____________
RESEAUX ELECTRIQUES

MAROC AFRIQUE «
REMA » -SARL

ICE : 002334352000089 
Aux termes du Procès-ver-
bal de l’AGE en date du
21/11/24, l’AGE, adoptée :
1. M. ABDELLAH SAFIR
De céder 250 parts sur les
250 parts qu’il possède à M.
DOUAI YOUSSEF 
2. Mme. ISRAE SLAOUI De
céder 250 parts sur les 250
parts qu’il possède à M.
MOHAMMED SLAOUI
3. Nomination de M. MO-
HAMMED SLAOUI en
qualité de Co-gérant
4. Le dépôt légal a été effec-
tué au Greffe du Tribunal
de Commerce de Casa-
blanca le 23/05/2025, sous
numéro :973143
Pour extrait et mention gé-
rance

N° 3425/PA_____________
FIDUCIAIRE BOUGAFER

CONSEILS
CABINET FIDUCIAIRE

TEL : 06 71 66 19 18/
06 61 86 89 08

Aux termes d’un acte S.S.P
en date de 21/11/2023 à
Marrakech il a été établi les
statuts d’une société SARL
AU dont les caractéristiques
sont :
1- Dénomination : «VIGI-
LAN » SARL AU 
2- Siege social:  DR OULED
BERRAHMOUNE BLOC A
N 489 WAHAT SIDI BRA-
HIM EL OUIDANE MAR-
RAKECH 
3- Objet social : _INSTAL-
LATION ELECTRIQUE
(ENTREPRENEUR) -
AUTRE TRAVAUX D’INS-
TALLATION _ TRAVAUX
DIVERS OU CONSTRUC-
TIONS(ENTREPRENEUR).
4- Durée : 99 ans.
5-  Capital Social : s’élève
à100 000,00 il est divisé en
1000,00 parts sociales de
100.00dh chacune, sous-
crites en totalité, partielle-
ment libérées et attribuées
aux associés, unique à sa-
voir :  
MR. ELGHALY ABDEL-
MOUNAIM   1000,00
PARTS
Soit au total  1000,00 PARTS                                                                                
Gérance : la société est
gérée par le gérant de MR.
ELGHALY ABDELMOU-

NAIM CIN N° EE417354.
Pour une durée illimitée.
6- Année sociale : du 1 jan-
vier au 31 décembre de
chaque année.
7- Immatriculé au registre
de commerce sous le N°
165443/2025 le
22/05/2025/N° de dépôt :
177450/25.

N° 3426/PA_____________
FIDUCIAIRE BOUGAFER

CONSEILS
CABINET FIDUCIAIRE

TEL : 06 71 66 19 18/
06 61 86 89 08

Aux termes d’un acte S.S.P
en date de 05/12/2024 à
Marrakech il a été établi les
statuts d’une société SARL
AU dont les caractéristiques
sont :
1- Dénomination : « VITER
ALU  SAHARA » SARL AU 
2- Siege social: ZENITH
BUSINESS CENTRE RUE
MOUSLIM LOT BOUKAR
.3EME ETAGE APPARTE-
MENT N°14 BAB DOU-
KALA  MARRAKECH
3-  Objet social : _Entrepre-
neur de travaux d’alumi-
nium –Réalisation et
maintenance des  installa-
tions d’aluminium-Conseil
et assistance techniques en
matière maintenance élec-
triques.
4- Durée : 99 ans.
5-  Capital Social : s’élève
à100 000,00 il est divisé en
1000,00 parts sociales de
100.00dh chacune, sous-
crites en totalité, partielle-
ment libérées et attribuées
aux associés, unique à sa-
voir :  
Mr. ABDELLATIF KIDARI
1000,00 PARTS
Soit au total  1000,00 PARTS                                                                                

Gérance : la société est
gérée par le gérant de
MR.ABDELLATIF KIDARI
CIN N° PB190722
Pour une durée illimitée.
6- Année sociale : du 1 jan-
vier au 31 décembre de
chaque année.
7- Immatriculé au registre
de commerce sous le N°
165567/2025 le
22/05/2025/N° de dépôt :
177537/25.

N° 3427/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT 

ET DE L’EAU
DIRECTION GENERALE
DE LA METEOROLOGIE 
Direction Régionale de la
Météorologie Centre Est 

à Beni Mellal
EN-S-03-03-03
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
INTERNATIONAL

N°01/2025/DRMCE
Le 23/06/2025 à 10h00
heures, il sera procédé, dans
les bureaux de la Direction
Régionale de la Météorolo-
gie Centre Est à Beni Mellal
sise à Hay Laymoune, lotis-
sement Mounjid, n° 15, Beni
Mellal, à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’of-
fres ouvert international sur
offres de prix
n°01/2025/DRMCE, pour :
Achat de radiosondes et
ballons sondes pour les sys-
tèmes de radiosondage
d'Errachidia et Beni Mellal
(Provinces Errachidia et
Beni Mellal).
Le dossier d’appel d’offres
peut être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics (www.marchespu-
blics.gov.ma)
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de

: 15000,00 dhs (Quinze
Mille dirhams).
L’estimation du marché éta-
bli par le maitre d’ouvrage
est fixée à 1980000.00 Di-
rhams (Un million neuf cent
quatre-vingt mille Dirhams
Zéro Centimes)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30
à 34 du décret relatif aux
marchés publics.
Les concurrents doivent dé-
poser leurs dossiers par
voie électronique dans le
portail des marchés publics
accessible à l'adresse www.
marchespublics.gov.ma
Les prospectus et notices
techniquesexigés par le
dossier d’appel d’offres,
doivent être déposés au-
près du service des Af-
faires Administratives et
Financières de la Direction
Régionale de la Météorolo-
gie Centresise à Hay Lay-
moune, lotissement
Mounjid, n° 15, Beni Mel-
lal, au plus tard le jour ou-
vrable précédant la date
d’ouverture des plis ou
remis séance tenante au
président de la commis-
sion d'ouverture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir, sontcelles prévues
par l’article 8 du règlement
de consultation.

N° 3428/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE LA JUSTICE 

DIRECTION
PROVINCIALE
DE LA JUSTICE 
BéNI MELLAL 

Avis d’appel d’offres
ouvert international sur

offres de prix 
n°23/2025/DPBM

Le 24/06/2025 à 11 heure, il
sera procédé dans le bureau
de Monsieur le directeur
provincial de la justice à
Béni Mellal, sis à la direc-
tion provinciale de la justice
à Béni Mellal Résidence
Othmane Quartier Mo-
derne, Beni Mellal à l’ou-
verture des plis de l’appel
d’offres ouvert internatio-
nal n°23/2025/DPBM du
24/06/2025 pour : « L’ac-
quisition des imprimantes
et des scanners pour le
Compte de la circonscrip-

tion judiciaire de la cour
d'appel de Béni Mellal en
lot unique ».
Le dossier d’Appel d’Offres
doit être téléchargé à partir
du Portail des marchés pu-
blic : accessible à l’adresse :
(www.marchespublics.gov.
ma).
L’estimation des coûts des
prestations établies par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de :
1 646 400,00 DHS (un
million six cent quarante-
six mille quatre cent) di-
rhams TTC.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à :30 000.00
(trente mille) Dirhams.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30,
32, 34,37 et 135 du décret 2-
22-431 du 08/03/2023 rela-
tif aux marchés Publics.
Les concurrents doivent dé-
poser leurs dossiers par
voie électronique dans le
portail des marchés publics
accessible à l'adresse www.
marchespublics.gov.ma.
Les Prospectus exigées par
le dossier d’appel d’offres
doivent être déposée au
bureau du service budget
et marchés de la direction
provinciale de la justice à
Béni Mellal, sise à
l’adresse susmentionnée
au plus tard à 16h30 du
jour ouvrable précédant la
date d’ouverture des plis
ou remise pendant la
séance au président de la
commission d’ouverture
des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de Consultation.

N° 3429/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE 
DE L’EQUIPEMENT

ET DE L’EAU 
DIRECTION GENERALE
DE LA METEOROLOGIE

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT
INTERNATIONAL
N° 16/2025/DGM

Le 23/06/2025 à 10h il sera
procédé, dans les bureaux
des marchés et gestion
comptables de la Direction
Générale de la Météorolo-
gie, en face de la préfecture

Hay Hassani Boite Postale
8106 à Casablanca à l’ou-
verture des plis relatifs à
l’appel d’offres ouvert inter-
national sur offres de prix
n° 16/2025/DGM du
23/06/2025, pour la fourni-
ture des pièces de re-
changes pour la
maintenance des systèmes
d’observation météorolo-
gique de la Direction Géné-
rale de la Météorologie en
deux (02) lots. (Préfecture
d’arrondissement Hay Has-
sani).
Lot N°01 : Fourniture des
pièces de rechange pour la
maintenance des systèmes
des pluviomètres urbains
de marque Lambrecht.
Lot N°02 : Fourniture des
pièces de rechange pour la
maintenance des systèmes
d’observation météorolo-
gique du parc secours auto-
matique de marque
Microstep.
Le dossier d'appel d'offres
doit être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics accessible à l’adresse :
www.marchespublics.gov.
ma.
-L’estimation des coûts des
prestations est fixée comme
suit :
- Lot N°01 : Neuf cent cinq
mille cent soixante Dirhams
TTC (905 160.00 Dirhams
TTC).
- Lot N°02 : Sept cent qua-
tre-vingt-treize mille deux
cents Dirhams TTC (793
200.00 Dirhams TTC).
-Le cautionnement provi-
soire est fixé comme suit : 
- Lot N°01 : Dix mille di-
rhams (10 000,00 dhs) 
- Lot N°02 : Dix mille di-
rhams (10 000,00 dhs)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 30
à 34 du décret relatif aux
marchés publics.
Les concurrents doivent dé-
poser leurs dossiers par
voie électronique dans le
portail des marchés publics
accessible à l'adresse :
www.marchespublics.gov.
ma.
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par l’article n° 9 du règle-
ment de consultation.

N° 3430/PA_____________
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Jeune, joueur et super ta-
lentueux, le Mexicain 
Isaac del Toro secoue le 

Tour d'Italie de toute sa 
fougue qui rappelle imman-
quablement celle d'un certain 
Tadej Pogacar. 

Premier représentant de 
son pays à porter le maillot 
de leader dans un grand 
Tour, le coureur de l'équipe 
UAE tient toujours ferme-
ment les commandes du 

classement général du Giro à 
l'approche des étapes de 
haute-montagne de la troi-
sième semaine qui décide-
ront du sort de cette 108e 
édition. 

Peut-il le faire ? Cette 
question rythme la course 
depuis la prise de pouvoir 
du jeune homme lors de la 9e 
étape à Sienne dimanche 
dernier. 

Beaucoup y croient car 
depuis, "El Torito" s'est mon-
tré "le plus fort et de loin" 
dans ce Giro, selon l'avis du 
Colombien Egan Bernal, 
vainqueur du Tour de France 
en 2019. Facile même, au 
point de frôler parfois l'inso-
lence comme dimanche 
lorsqu'il a enfilé tranquille-
ment un gilet en plein col 
dans la roue de Bernal et Ri-
chard Carapaz qui grima-
çaient, eux, de douleur. 

Mais l'incertitude de-
meure sur sa capacité à en-
caisser plusieurs étapes de 
montagne de suite. 

"Je ne sais pas, tout ça est 
nouveau pour moi, je vis un 
rêve. Parfois ça me rend un 
peu nerveux. Mais c'est ok: je 
n'ai que 21 ans", répète-t-il 
soir après soir dans un an-
glais d'aéroport, vaguement 
gêné aux entournures. 

Car la situation est tout 

sauf simple pour le petit dia-
blotin à la mèche brune qui 
n'était censé être qu'un sim-
ple équipier de Juan Ayuso 
voire d'Adam Yates. A la 
place, il se retrouve propulsé 
en pleine lumière au sein 
d'une équipe cherchant à mé-
nager la chèvre et le chou. 

"Il faut voir. Juan et Adam 
sont si forts, il faut qu'on joue 
avec toutes nos cartes, mais 
bien sûr j'ai montré que je 
suis assez bon", a-t-il estimé 
dimanche soir. 

En vérité, on ne voit que 
lui dans ce Giro où il pro-
mène son charisme naturel et 
un style pétillant qui renvoie 
à son grand maître chez 
UAE, Tadej Pogacar, avec le-
quel il échange souvent. 

"Je crois qu'il croit en moi. 
Mais je ne suis pas Tadej Po-
gacar, il a un plus gros mo-
teur que moi", assure Del 
Toro à qui Pogacar, à l'entraî-
nement en ce moment, avait 
conseillé par texto d'attaquer 
lors de l'étape à Sienne, avant 
de poster une photo d'eux 
deux sur les réseaux sociaux. 

De fait, l'éclosion de Del 
Toro rappelle celle de "Pogi" 
à la Vuelta 2019 où le Slovène 
avait remporté trois étapes et 
pris la troisième place de son 
premier grand Tour, avant de 
gagner dès l'année suivante 

le Tour de France. 
Les deux hommes ont 

aussi en commun d'avoir 
gagné le Tour de l'Avenir, le 
Tour de France des espoirs. 

Même l'impression vi-
suelle est troublante lorsque 
Del Toro se tient, comme le 
Slovène, penché en avant sur 
son vélo, le buste bien droit, 
au moment de grimper. 

"C'est un autre phéno-
mène qu'on a là", en déduit 
Fabio Baldato, le directeur 
sportif de Del Toro dans ce 
Giro. 

Né sur les bords du Paci-
fique à Ensenada, en Basse-
Californie, avant de 
s'installer à Saint-Marin à 
l'âge de 15 ans, le Mexicain 
vient comme Pogacar d'un 
pays sans tradition cycliste. 

Au pays, on commence à 
s'enflammer - "imaginez ce 
que c'est d'avoir tout un peu-
ple derrière vous", s'émer-
veille-t-il - et Raul Alcala, 
professionnel mexicain dans 
les années 1980/90 voit déjà 
Del Toro "gagner le Giro". 

"Il est destiné à faire de 
grandes choses. Il surprend 
tout le monde mais il a déjà 
montré de belles choses cette 
saison comme lors de sa vic-
toire sur Milan-Turin", une 
des plus vieilles classiques 
du monde, a-t-il expliqué 

dans le journal Esto. 
Alex Carrera, l'agent de 

Del Toro, il est "important 
pour le cyclisme" d'avoir un 
coureur qui vient d'un autre 
continent que l'Europe. Selon 
lui, Del Toro, dont il loue 
aussi le professionnalisme, a 
"tout pour devenir la star de 
demain". 

Et il est plutôt bien placé 
pour en parler puisqu'il est 
aussi l'agent de Pogacar, tou-
jours lui. 

Isaac del Toro 
Le Mexicain qui épice le Giro 

Né sur les bords 
du Pacifique à 
Ensenada, en 
Basse-Californie, 
avant de  
s'installer à  
Saint-Marin à 
l'âge de 15 ans, le 
Mexicain vient 
comme Pogacar 
d'un pays sans 
tradition cycliste

Toro est destiné  
à faire de  
grandes choses.  
Il surprend tout 
le monde mais il 
a déjà montré de 
belles choses 
cette saison 
comme lors de  
sa victoire sur 
Milan-Turin

“
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La nouvelle liste de Walid Regragui 

Sanadi, le néophyte

Le sélectionneur de l’équipe
nationale de football, Walid
Regragui, a dévoilé, mardi, la
liste des 27 joueurs retenus

pour disputer les deux prochains
matchs amicaux face à la Tunisie et au
Bénin, respectivement, les 6 et 9 juin au
Complexe sportif  de Fès. Le coup
d’envoi de ces deux rencontres sera
donné à 21h00 (GMT+1).

Voici la liste des joueurs retenus: 
Gardiens de but : Munir El Kajoui

(RS Berkane), Yassine Bounou (Al
Hilal FC/Arabie Saoudite), El Mehdi
Benabid (Wydad Casablanca).

Défenseurs : Achraf  Hakimi (Paris
SG/France), Omar El Hilali (Espagnol
Barcelone/Espagne), Abdelkabir
Abqar (Deportivo Alaves/Espagne),
Abdelhak Assal (RS Berkane), Jawad El
Yamiq (Al Wehda FC/Arabie Saou-
dite), Oussama El Azzouzi (FC Bo-
logne/Italie), Adam Massina (Torino
FC/Italie), Zakaria El Ouahdi (KRC
Genk/Belgique), Youssef  Belaamri
(Raja Casablanca). 

Milieux de terrain : Azzeddine Ou-
nahi (Panathinaikos/Grèce), Bilal El
Khannous (Leicester City/Angleterre),
Sofyan Amrabat (Fenerbahçe/Tur-

quie), Oussama Targhalline (Feynoord
Rotterdam/Pays-Bas), Amir Richard-
son (Fiorentina/Italie), Ismail Saibari
(PSV Eindhoven/Pays-Bas).

Attaquants : Brahim Diaz (Real Ma-
drid/Espagne), Eliesse Ben Seghir (AS
Monaco/France), Soufiane Rahimi (Al
Ain/Emirats Arabes Unis), Maroan Sa-
nadi (Athletic Bilbao/Espagne), Ayoub
El Kaabi (Olympiakos/Grèce), Yous-
sef  En-Nesyri (Fenerbahçe/Turquie),
Hamza Igamane (Glasgow
Rangers/Ecosse), Oussama Sahraoui
(Lille/France), Abdessamad Ezzalzouli
(Real Betis/Espagne).

Sport

Pour les joueurs de la RSB, le titre de la Coupe
de la CAF est le fruit d'un travail collectif assidu 
Les joueurs de la Renaissance Spor-

tive de Berkane (RSB), vainqueur
de la coupe de la Confédération

africaine de football (CAF), ont affirmé
que ce sacre est le fruit d'un travail col-
lectif  assidu.

A leur arrivée lundi matin à l'aéro-
port d'Oujda -Anjad après avoir rem-
porté la Coupe au détriment de Simba
SC (Tanzanie), les joueurs ont exprimé
leur joie et leur fierté pour ce troisième
exploit historique, fruit des efforts inlas-
sables déployés par l’ensemble des com-
posantes de la RSB.

A cet égard, le joueur Yassine Lab-
hiri a déclaré que les composantes de
l'équipe offrent ce titre continental à SM
le Roi Mohammed VI et aux supporters
marocains et berkanis, à l'intérieur et à
l'extérieur du pays, faisant part de la dé-
termination de son équipe à maintenir
un niveau de performance élevé et à
poursuivre ses réalisations distinguées

aux niveaux national et continental.
Le joueur de la RSB a relevé la né-

cessité de poursuivre les efforts pour at-
teindre le niveau requis dans les
compétitions nationales et continentales,
et pour représenter le Maroc de la meil-
leure manière possible.

De son côté, le gardien Mounir Mo-
hamedi a souligné que les membres du
club capitaliseront sur cette réalisation
et continueront à travailler sur le déve-
loppement de ses capacités pour se pré-
parer de manière optimale aux
prochaines compétitions.

Abondant dans le même sens, le
joueur Imad Riahi a fait remarquer que
le chemin pour le sacre n'était pas facile,
affirmant que les Oranges ont déployé
des efforts considérables pour surmon-
ter les difficultés rencontrés et relever le
défi.

A son arrivée à l'aéroport d'Oujda-
Angad, l’équipe de la Renaissance Spor-

tive de Berkane a été accueillie en héros
par un certain nombre de supporters qui
ont considéré ce sacre comme une
source de fierté pour la ville de Berkane.

Des supporters ont indiqué, dans
des déclarations similaires, que les fans
de la RSB étaient au rendez-vous pour
soutenir l'équipe dans la réalisation de
cet exploit, qui s'ajoute au palmarès de
l’équipe, exprimant leur espoir de rem-
porter d'autres titres à l'avenir.

La Renaissance Sportive de Berkane
a décroché, dimanche à Zanzibar, la
Coupe de la Confédération africaine de
football (CAF), en tenant en échec le
SIMBA SC lors de la finale retour (1-1),
après avoir remporté le match aller 2-0.

Le club marocain, déjà solide à
l’aller, a confirmé sa supériorité sur
l’ensemble de la double confronta-
tion, décrochant ainsi son troisième
titre continental après ceux de 2020
et 2022.

L’EN féminine en stage
de préparation à Tanger
Six stades pour accueillir la CAN

La sélection marocaine féminine "A" de football
effectue, du 25 mai au 4 juin prochain, un stage
de préparation à Tanger, a indiqué la Fédération

Royale marocaine de football (FRMF).
A cet effet, l’entraineur du Onze national, Jorge

Vilda Rodriguez, a fait appel à 34 joueuses pour ce stage
qui sert de préparation à la prochaine Coupe d'Afrique
des Nations (CAN), qui aura lieu du 5 au 26 juillet pro-
chain.

Voici la liste des joueuses convoquées: Khadija Err-
michi (AS FAR), Hind Hasnaoui (AS FAR), Zineb El
Arari (Renaissance sportive de Berkane), Fatima Ez-
zahra El Jabraoui (Wydad Athletic Club), Ines Arouaissa
(Saint Malo/France), Hanane Ait Elhaj (Valencia
CF/Espagne), Zineb Redouani (AS FAR), Ghizlane
Chhiri (AS FAR), Rkia Mazraoui (Renaissance Sportive
de Berkane), Sabah Seghir (FC Bale/Suisse), Aziza Reb-
bah (AS FAR), Nouhaila Benzina (AS FAR), Siham
Boukhami (AS FAR), Yasmin Katie Mrabet (Valencia
CF/Suisse), Najat Belhabib (Renaissance Sportive de
Berkane), Soumia Hady (Wydad Athletic Club), Ghiz-
lane Chebbak (Levante Las Planas/Espagne), Najat
Badri (AS FAR), Elodie Nakkach (Al Ahli SC/Arabie
Saoudite), Salma Bouguerch (Wydad Athletic Club),
Anissa Lahmari (Levante UD/Espagne), Sarah Kassi
(FC Fleury 91/France), Zineb Erroudany (AS FAR),
Imène El Ghazouani (Servette FC/Suisse), Sanaa
Mssoudy (AS FAR), Imane Touriss (EA
Guingamp/France), Fatima Tagnaout (AS FAR), Jade
Nassi (Stade de Reims/France), Sakina Ouzraoui Diki
(Costa Adeje Tenerife/Espagne), Rania Boutiebi (Yla
Brugge/Belgique), Imane Saoud, Ibtissam Jraidi (Al
Ahli/Arabie Saoudite), Rosella Ayane (Tottenham Hots-
pur/Angleterre) et Kenza Chapelle (RC
Strasbourg/France).

Par ailleurs, la Confédération africaine de football
(CAF), en collaboration avec le Comité d’organisation
local (COL) de la Coupe d’Afrique des Nations (CAN)
féminine (Maroc-2024) a dévoilé, mardi, les six stades
qui accueilleront les rencontres de cette compétition
continentale.

Six stades dans cinq villes abriteront les matches de
cette CAN, précise la CAF sur son site internet.

Il s'agit des Stades Larbi Zaouli et Père Jégo à Casa-
blanca, du Stade Olympique à Rabat, du Stade El Bachir
à Mohammedia, du Stade d'Honneur à Oujda et du
Stade Municipal à Berkane.

"Dans la lignée des succès sans précédent enregistrés
lors des récentes compétitions de la CAF, l’édition 2024
de la Coupe d’Afrique des Nations féminine CAF au
Maroc promet de battre de nouveaux records, tant en
termes d’affluence dans les stades que d’audience télé-
visée mondiale et d’engagement numérique", souligne
la CAF.

Douze équipes réparties en trois groupes prennent
part à cette compétition. Le Maroc, pays hôte, a hérité
du groupe A, aux côtés de la Zambie, du Sénégal et de
la RD Congo.

Le groupe B comprend le Nigeria, la Tunisie, l'Algérie
et le Botswana, tandis que le groupe C est composé de
l'Afrique du Sud, du Ghana, du Mali et de la Tanzanie.
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Plus de 1200 participants à la 19ème édition de la
Coupe internationale Mohammed VI de Karaté

La ville de Rabat accueillera, du 30
mai au 1er juin prochain, la 19ᵉ édi-
tion de la Coupe internationale Mo-

hammed VI de karaté, avec la
participation de plus de 1.200 participants.

Lors d'une conférence de presse tenue,
lundi à Bouznika, les organisateurs ont
précisé que cette grande compétition, pla-
cée sous l’égide de la Fédération mondiale
de karaté (WKF), connaîtra une participa-
tion sans précédent d’athlètes, d’entraî-

neurs, d’arbitres, de cadres techniques et
de membres officiels représentant plus de
80 pays.

Ils ont souligné que l'organisation de
cette manifestation sportive à Rabat
confirme le positionnement du Maroc
en tant que pôle international du karaté
et destination privilégiée pour l’organi-
sation des grandes compétitions mon-
diales, ajoutant que cette édition vise à
offrir une expérience enrichissante mê-

lant sport et culture.
Les organisateurs ont, dans ce sens,

précisé que le Maroc sera représenté lors
de cette édition par une sélection
d’athlètes de haut niveau, déterminés à
briller et à porter haut les couleurs natio-
nales, à savoir Nisrine Brouk qui évoluera
en kumite féminin (-68 kg), Aya En-Ne-
syry en kata féminin, Abdel Ali Jina en ku-
mite masculin (-60 kg), Mehdi Sriti en
kumite masculin (-84 kg) et Saïd Oubaya
en kumite masculin (-67 kg).

A cette occasion, le président de la Fé-
dération Royale marocaine de karaté et
disciplines associées (FRMKDA), Moha-
med Mouktabil, a rappelé que cette grande
compétition internationale, organisée sous
le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, rassemblera les meilleurs
pratiquants mondiaux pour offrir un spec-
tacle sportif  d’exception.

Il a ajouté que le renouvellement de la
confiance de la WKF envers le Maroc
pour accueillir cet événement témoigne de
la reconnaissance du pays en matière d’or-
ganisation de manifestations sportives in-
ternationales, saluant au passage le travail
remarquable accompli par les comités lo-
caux pour garantir le succès de ce rendez-
vous sportif  majeur.

M. Mouktabil a également souligné
que le Maroc a de nouveau obtenu la
confiance de l’instance internationale pour

organiser le prix "Grand Winner", une
distinction décernée au meilleur athlète de
la saison, indiquant à ce titre, que le cham-
pion marocain Saïd Oubaya, lauréat de ce
prix lors de la précédente édition, figure
parmi les grands favoris pour réitérer cet
exploit cette année.

De son côté, le directeur de cette édi-
tion, Zitouni Matyout, a précisé que cette
année constitue une étape du circuit de la
Premier League mondiale, tout en rappe-
lant qu’il s’agira de la dernière manche de
ce prestigieux championnat, ce qui en fait
une édition exceptionnelle.

Pour sa part, le champion marocain
Saïd Oubaya a affirmé que l’équipe natio-
nale est pleinement préparée pour réaliser
de bons résultats et continuer à enrichir le
palmarès du sport marocain, soulignant
que toutes les conditions sont réunies
pour ravir le public passionné de cette dis-
cipline.

Outre la compétition sportive, cette
édition sera aussi l’occasion de valoriser la
richesse du patrimoine culturel marocain
à travers l’organisation d’un village sportif
ouvert au public, comprenant des espaces
d’exposition et d’échanges culturels, ainsi
qu’une soirée artistique mettant à l’hon-
neur les traditions marocaines à travers
des stands d’artisanat, des coopératives lo-
cales, des prestations artistiques et une dé-
gustation de plats marocains authentiques.

Coup d'envoi à Rabat du 24ème 

Trophée Hassan II des arts 
équestres traditionnels “Tbourida”
La 24è édition du Trophée Hassan II de

Tbourida, Championnat du Maroc des
arts équestres traditionnels, organisée par

la Fédération Royale marocaine des sports
équestres (FRMSE), sous le Haut Patronage de
SM le Roi Mohammed VI, a démarré lundi à
Dar Es Salam à Rabat.

Les éliminatoires se disputeront de lundi à
jeudi avec la participation de dix-huit Sorbas Se-
niors (âgés de 17 ans et plus) et sept Sorbas Ju-
niors (âgés de 12 à 16 ans). Les phases finales
sont prévues samedi et dimanche pour détermi-
ner la Sorba qui remportera le titre de cette édi-
tion. Les 18 sorbas qualifiées chez les seniors
représentent les régions de Marrakech-Safi (Safi
2, Marrakech 1), Casablanca-Settat (Mediouna,
Berrechid, Settat, Sidi Bennour), Béni Mellal-
Khénifra (Khouribga), Oriental (Oujda-Angad
3, Taourirt, Guercif), Rabat-Salé-Kénitra (Skhi-
rat-Témara 2), Fès-Meknès (Moulay Yaacoub)
et Guelmim-Oued Noun (Guelmim 2).

Ces sorbas se sont qualifiées à ce prestigieux
évènement suite aux concours régionaux et in-
terrégionaux, organisés dans les différentes villes
du Royaume depuis janvier dernier.

Les dix premières sorbas seniors et les cinq
premières chez les juniors se hisseront en finale.
Par ailleurs, le public aura l'occasion d'assister à
des spectacles équestres internationaux avec la
présence du célèbre artiste équestre français, Lo-
renzo, qui se produira samedi et dimanche pro-
chains, ajoutant une dimension artistique et riche

en couleurs à cette édition. 
Les compétitions équestres traditionnelles

débutent par un passage de la "Sorba" menée
par le "Moqqadem" pour saluer le public, avant
de revenir à la ligne de départ pour s’élancer dans
une belle course durant laquelle les cavaliers
montrent leurs talents, dans le but de maîtriser
leur monture et leur fusil.

Au signal donné par le "Moqaddem", géné-
ralement le plus âgé de la "Sorba", les cavaliers
doivent appuyer sur la gâchette de leurs fusils,
car le succès de la "Tbourida" dépend de la si-
multanéité des tirs.

Les "Sorbas" sont notées selon des critères
fixés par les juges de la FRMSE et qui prennent
en compte l’unité des mouvements des cavaliers,
le rythme du galop, le mouvement des fusils, le
timing du tir, la tenue traditionnelle et la selle. Les
cavaliers sont également notés sur le degré de
coordination et de communication, la maîtrise
du cheval, ainsi que l’allure générale du cavalier
et de son cheval.

Les cavaliers tiennent à porter la tenue tra-
ditionnelle composée de la "Jellaba", du "Sal-
ham", du "turban" et des chaussures hautes et
portent le poignard et le fusil orné de décora-
tions et de gravures. La selle, confectionnée par
des artisans, est décorée par des dessins et des
broderies reflétant le patrimoine marocain au-
thentique et met en valeur la beauté du cheval et
de son cavalier et montre sa position sociale au
sein de sa tribu.

La sélection marocaine de Polo a remporté
la 5ème édition du Trophée international
Mohammed VI, organisée par la Fédéra-

tion Royale marocaine de la discipline, sous le
Haut Patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, en battant son homologue égyptienne (5,5 à
4) lors de la finale disputée dimanche au Club Polo
de la Garde Royale à Rabat.

Au bout d'un match à rebondissements, dont
le coup d'envoi a été donné par le président de la
Fédération Royale marocaine des sports équestres,
Moulay Abdellah Alaoui, les poloïstes marocains
ont souffert durant les deux premiers chukkers,
avant de renverser la vapeur dès le coup d'envoi
du troisième.

Une fois devant au score, la sélection maro-
caine, composée de Sidi Mohamed Elmhamdi,
Zouhair Lachgar, Moulay Abdeslame El Hanafi,
Mario Gomez et Zaki Bouslikhan, a maintenu son
avance jusqu'à la fin de cette rencontre marquée
par une présence remarquable du public.

Dans une déclaration à la MAP, Sidi Moha-
med Elmhamdi a souligné la Haute sollicitude de
SM le Roi Mohammed VI, que Dieu L'assite,
"Premier supporter du sport au Maroc".

Il a, en particulier, mis en avant l'intérêt ac-
cordé par le Souverain au développement du Polo
au Maroc.

Par ailleurs, Sidi Mohamed Elmhamdi a indi-
qué que le match s'est déroulé dans une bonne
ambiance, mettant en exergue la force de l'équipe
égyptienne qui a joué de manière organisée et qui
dispose d’éléments expérimentés.

Pour sa part, Sacha Musy, poloïste de la sélec-
tion française, classée 3è, a indiqué que la compé-
tition s'est déroulée dans des conditions
"exemplaires" et que l'organisation était "parfaite".

Il a ajouté que le Club Polo de la Garde Royale
à Rabat et le "PGH La Palmeraie Polo Club" à As-
silah, répondant aux normes internationales, ont
permis aux joueurs d'offrir un spectacle de grande
qualité.

A l’issue de cette compétition, Moulay Abdel-
lah Alaoui a remis le Trophée au capitaine de
l'équipe nationale.

Cette rencontre a été marquée notamment par
la présence du Général de Division Abdelaziz
Chatar, Commandant la Garde Royale et Prési-
dent de la Fédération Royale marocaine de Polo
et du Wali de la région de Rabat-Salé-Kénitra, gou-
verneur de la préfecture de Rabat, Mohamed Ya-
coubi.

La 5ème édition du Trophée international
Mohammed VI de Polo a mis en compétition des
sélections représentant des pays de grande renom-
mée dans le monde du Polo.

Il s'agit, outre le Maroc, du Royaume-Uni, de
l'Egypte, des Etats-Unis, d'Oman, de l'Azerbaïd-
jan, de l'Espagne et de la France.

Au-delà de sa portée sportive, le Trophée in-
ternational Mohammed VI de Polo incarne l'am-
bition du Royaume du Maroc de promouvoir le
sport du Polo et de mettre en lumière l'excellence
des infrastructures sportives marocaines au niveau
international, tout en consolidant les liens d'amitié
avec les nations participantes.

5ème Trophée international Mohammed VI de Polo

Le Maroc sacré champion
aux dépens de l'Egypte
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Expresso

           Ingrédients :  
450 g de farine 
1 c a ̀s de sucre 
1 c a ̀c de sel 
5 c a ̀s d’huile d’olive 
1 c a ̀c levure boulangère fraiche ou 1 c a ̀c 
de levure sèche 
200 ml d’eau tiède pour former la pâte 
Pour la garniture 
1 boite de thon 
3 blancs de poireaux 
Une poignée d'olives vertes 
Sel et poivre 
2 c a ̀ s de fromage crémeux ou crème 
épaisse 
Fromage râpé 
2 c a ̀s d'huile d'olive 
Thym séché 
Pour la dorure 
1 jaune d’œuf + 1 c.s de lait 
Graines de sésame / Pavot ou fromage 

Instructions 
Dans un saladier, mettre la farine, 

ajoutez le sucre, le sel, l’huile, l'eau tiède 
avec la levure. Mélanger pour former une 
pâte que vous pétrissez jusqu'à ce qu'elle 
soit bien lisse et homogène. 

Couvrir avec un linge propre et la 
mettre de côté pour lever pendant 30 à 40 
minutes. 

Préparer la farce 
Chauffer une sauteuse avec l'huile 

d'olive, mettre les poireaux coupés fine-
ment, laisser rissoler en remuant quelques 
minutes. Ajouter le thon émietté, sel et 
poivre, les olives vertes, du thym séché re-
muer un peu puis ajouter 2 bonnes cuil-
lères à soupe de fromage crémeux ou 
crème épaisse 

Faire les chaussons 
Diviser la pâte en deux, étaler la pâte 

à l’aide d’un rouleau à pâtisserie en farinant 
le plan de travail pour éviter qu’elle colle. 
La pâte doit avoir une épaisseur de 3mm. 
A l’aide d’une tasse ou un emporte pièce 
couper des cercles de pâte. 

Disposer 1 cuillère à soupe de garni-
ture au centre de chaque pièce et souder 
les bords en appuyant avec une four-
chette. 

Badigeonner les chaussons salés avec 
du jaune d’œuf et saupoudrer quelques 
graines de sésame. 

Enfourner sans attendre dans un four 
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Recettes

De grandes vagues salées viennent se 
briser chaque jour contre les ruines 

du Fort Prinzenstein, sur la côte gha-
néenne, là où autrefois des murs épais re-
tenaient des milliers d'Africains réduits en 
esclavage, avant leur périple à travers l'At-
lantique. 

Depuis des siècles, ce littoral porte le 
poids du commerce des esclaves africains 
vers le continent américain. Mais au-
jourd'hui, il succombe à la nature et à 
l'abandon, ses 550 km rongés par la mon-
tée du niveau de la mer et les activités hu-
maines incontrôlées. 

Des villages disparaissent, emportant 
avec eux un patrimoine vieux de plusieurs 
siècles, et des activités côtières essentielles 
à l'économie ghanéenne (ports, pêche, pé-
trole et gaz) sont menacées. 

A quelques mètres du fort, Ernestina 
Gavor nettoie un verre derrière un bar. 

"J'espère que cela survivra encore 
quelques années", déclare-t-elle à l'AFP, 
dans ce restaurant dont les recettes repose 
essentiellement sur l'afflux de touristes. 

Le Fort Prinzenstein, un comptoir 
colonial fortifié construit par les Danois 
à la fin du 18e siècle et aujourd'hui inscrit 
au patrimoine mondial de l'UNESCO, 
fait partie des sites les plus menacés sur la 
côte ghanéenne. 

James Akorli, son gardien depuis 24 

ans, a vu le golfe de Guinée ronger sa 
structure et ses souvenirs. 

Autrefois, la côte était à environ six 
kilomètres du fort, raconte-t-il. 

Le village dans lequel il est né, et que 
sa famille a dû quitter en 1984, a égale-
ment été englouti. 

Aujourd'hui, seulement 10% du fort 
originel subsiste. 

Les cachots qui abritaient des 
femmes esclaves sont encore visibles, mais 
ceux des hommes ont disparu sous l'effet 
de l'érosion côtière. 

"Ce fort avait une grande impor-
tance", raconte M. Akorli à l'AFP. "Main-
tenant, nous perdons tout, notre histoire, 
nos maisons et nos moyens de subsis-
tance". 

Les châteaux et forts du Ghana, en 
particulier ceux de Cape Coast et d'El-
mina, attirent chaque année des milliers 
de visiteurs, principalement des Afro-
américains cherchant à renouer avec leur 
héritage ancestral. 

Selon Chris Gordon, professeur et 
spécialiste de l'environnement à l'Univer-
sité du Ghana, le prix des travaux néces-
saires pour protéger les vestiges de 
l'esclavage et les habitations dépasse large-
ment les moyens actuels du pays. 

"Il vous faudrait les types de protec-
tions côtières qu'ils ont aux Pays-Bas", ex-

plique-t-il à l'AFP. 
Samuel Yevu, 45 ans, fait partie des 

déplacés récents, après que des vagues dé-
ferlantes ont dévasté son village de Fuve-
meh en mars dernier. 

"Avant, nous avions des cocotiers, 
des filets de pêche, tout. Maintenant, 
tout est parti", raconte Yevu, dont la fa-
mille dort depuis dans une salle de classe 
d'école. 

En 2000, le Ghana a lancé un projet 
de mur de défense contre la mer de 100 
millions de dollars pour protéger des 
communautés comme Keta, où se trouve 
le Fort Prinzenstein. Si ce projet a sauvé la 

ville, il a déplacé l'érosion vers l'est, dévas-
tant des villages comme Agavedzi et 
Aflao. 

Des interventions à court terme, 
comme l'édification de digues et de murs, 
peuvent aggraver l'érosion en redirigeant 
l'énergie de l'océan vers d'autres zones, 
avertissent les experts. 

Selon une étude de l'Université du 
Ghana, le pays pourrait perdre des mo-
numents clés comme le château de Chris-
tiansborg et le mausolée de Kwame 
Nkrumah dans les décennies à venir si 
rien n'est fait. 

La disparition progressive du Fort 

Prinzenstein est particulièrement mar-
quante en raison de son rôle unique dans 
la région dans la traite transatlantique. 
Les esclaves en provenance de plusieurs 
zones d'Afrique de l'Ouest étaient mar-
qués, triés et expédiés depuis ce comptoir, 
même après que la Grande-Bretagne a in-
terdit la traite des esclaves en 1807. 

"C'est le seul fort de la région du 
Volta. Ni le Togo, ni le Bénin, ni le Nige-
ria n'en ont", souligne son gardien James 
Akorli. 

Au fort de Cape Coast, un guide 
touristique redoute de voir ce site subir le 
même sort. 

"Si ce fort disparaît, ce sera comme 
perdre un cimetière de millions de per-
sonnes. Ce n'est pas juste l'histoire du 
Ghana, c'est l'histoire du monde", ex-
plique-t-il, en souhaitant garder l'anony-
mat. 

Pour Edmond Moukala, représen-
tant de l'UNESCO au Ghana, le pro-
blème majeur n'est pas l'érosion, mais la 
négligence. 

"S'il y avait eu un entretien régulier, 
nous ne serions pas témoins de cette dé-
térioration sévère. Ces bâtiments étaient 
censés durer des siècles. Mais la négli-
gence, le développement urbain et le van-
dalisme ont détruit beaucoup d'entre 
eux", estime M. Moukala. 

Une brève panne du réseau social X 
samedi a poussé son patron Elon Musk à 
affirmer qu'il allait devoir se reconcentrer 
sur la gestion de ses différentes entreprises, 
et à diminuer encore le temps consacré au 
gouvernement de Donald Trump. 

L'entrepreneur milliardaire a un em-
ploi du temps chargé puisque outre le fait 
qu'il doit diriger le réseau X, xAI (qui dé-
veloppe Grok, son robot conversationnel 
d'intelligence artificielle), ainsi que le 
constructeur de voitures électriques Tesla 
et le constructeur de fusées SpaceX, Elon 
Musk est depuis plusieurs mois très impli-
qué dans le gouvernement de Donald 
Trump. 

Ce dernier a confié à Elon Musk la 
tâche de réduire drastiquement les dé-
penses fédérales de l'administration amé-
ricaine et l'entrepreneur d'origine 
sud-africaine a été très en vue lors des pre-
mières semaines de la deuxième prési-
dence Trump. 

Mais la panne de X samedi, qui a tou-
ché le réseau de 13H00 à 15H00 GMT en-
viron, pourrait constituer la goutte d'eau 
qui fait déborder le vase et pousser 
l'homme le plus riche du monde à vouloir 
revoir ses priorités. 

"De retour à passer 24 heures sur 24 
et 7 jours sur 7 au travail et à dormir dans 
des salles de conférence/serveur/usine", a 
écrit ainsi Elon Musk sur X après la panne. 
"Je dois être très concentré sur X/xAI et 
Tesla (plus le lancement de Starship la se-
maine prochaine), car nous avons des 
technologies critiques à déployer. Comme 
le montrent les problèmes de fonctionne-
ment de X cette semaine, des améliora-
tions opérationnelles majeures doivent 

être apportées. La redondance de bascu-
lement aurait dû fonctionner, mais cela 
n'a pas été le cas." 

Contacté par l'AFP, X n'a pas ré-
pondu dans l'immédiat. 

Selon la plateforme de surveillance 
Site, la panne pourrait être due à une at-
taque du groupe de pirates informatiques 
DieNet. Ces derniers ont revendiqué une 
attaque "test", par déni de service (DOS, 
en submergeant la cible de trafic ou de de-
mandes), avant un lancement prochain 
d'une technologie encore plus dévasta-
trice, selon eux. 

L'AFP n'a pas pu vérifier de manière 
indépendante ces affirmations du groupe 
DieNet. Elon Musk a déjà annoncé à plu-
sieurs reprises son intention de prendre du 
recul avec la mission que lui a confiée Do-
nald Trump, avec l'accord du président 
américain. 

Mardi, il avait indiqué ne plus consa-
crer qu'un jour ou deux par semaine à la 
Commission pour l'efficacité gouverne-
mentale (Doge) mise en place dans le gou-
vernement de Donald Trump, le reste de 
son temps étant dédié à la gestion de ses 

sociétés, en premier lieu Tesla. 
Même s'il était encore présent dans le 

bureau ovale mercredi pour la réception 
de Cyril Ramaphosa, le président sud-afri-
cain, Elon Musk est déjà beaucoup moins 
visible aux côtés de Donald Trump depuis 
plusieurs semaines. 

Le prochain gros rendez-vous sur son 
agenda intervient dès ces prochains jours 
puisque sa société SpaceX a annoncé ven-
dredi qu'elle allait tenter un nouveau lan-
cement de sa mégafusée Starship la 
semaine prochaine.  

Cet événement revêt une importance 
d'autant plus grande que la fusée, destinée 
à aller un jour sur la Lune et même vers 
Mars, a explosé en vol lors de ses précé-
dents tirs. 

Concernant sa mission dans le gou-
vernement Trump, Elon Musk avait aussi 
reconnu début mai que sa vaste campagne 
de réduction des dépenses fédérales amé-
ricaines, initiée par Doge, n'avait pas com-
plètement atteint ses objectifs initiaux, 
malgré des milliers de licenciements de 
fonctionnaires et des coupes budgétaires 
drastiques. 

Chaussons au thon et poireaux 
Une panne du réseau X pousse Elon Musk  
à se réorienter vers ses entreprises

Au Ghana, le changement climatique met en péril villages et vestiges de l'esclavage
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